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3 juin.

T'incident qui s'est produit vers la fin de la
'dm de samedi, à l'Assemblée nationale, et

si motivé le renvoi à la commission de l'ar-
^f «3 ne nous était qu'imparfaitement indi- ;

A par le compte-rendu analytique. Nous d

^ empressons d'en compléter l'exposé d'à- n,
rtel'm extenso du Journal officiel. t!

*A la suite de la présentation du projet p
de M de Castellane, et après un . nouveau n
laido'ver de M. de Chasseloup-Laubat en fa- gi

W de l'article 23, M. Gambetta est remonté c
, l„ tribune. Lé chef de la gauche radicale <]
5p«t attaché surtout à démontrer que, loin i
AHté un hommage rendu « aux besoins de la "
démocratie travailleuse, » ainsi que l'a soutenu LS1

,, rappoi'teur, l'article 23 doit profiter non pas *e

siix ouvriers, vivant de leur salaire, mais aux a
«Is des chefs d'exploitation. le

C'est alors que le président a donné lecture cL
d'un amendement déposé, au cours de la dis- ri
cussioti, par M. Jean Brunet, et qui, suivant ti
l'expression de soi auteur, fournit un terrain S£
de conciliation. „

M. Brunet demandait que la discussion ' ;
fût renvoyée à aujourd'hui, afin qu'il pût dé- P'
vetopper son amendement ; mais la Gham- n'
ire. consultée, s'y était refusée, lorsque M. de a
Lasteyrie est intervenu pour demander lui- Q<
môme le renvoi de l'amendement Brunet à la m
commission. se

Nous revenons, dans un article spécial, et
sur les difficultés que soulève la rédaction de U,
lacommission, difficultés qui nous semblent
heureusement résolues par l'amendement Bru-
net, dont voici le texte : ™
,» En temps de paix seulement, il peut su

être accordé des sursis d'appel, qui ne se- àx.
ronten réalité qu'une transposition de clas- Il
se. A la fin du sursis d'appel, l'appelé en- qi
tara dans la classe annuelle de cette époque \\
et en suivra complètement les destinées. » ie

Les diverses protestations que nous avons ^.,
déjà publiées, contre les avis du conseil d'en- t
quête sur les capitulations, suffisent à établir in
i quel, point l'instruction de ce douloureux gr
procès a été incomplète. Ce matin encore çlr
nous reproduisons une lettre du commandant in
des francs-tireurs de la garde nationale se- le
dentaire de Strasbourg, dont les déclarations
confirment les faits déjà relevés par les signa- ov
taires des protestations antérieures. AC

Voici, d'autre part, que commence le défilé ,„
de celles qui se rapportent aux derniers avis •
insérés au Journal officiel. La première est du vï(

soé-préfet de Péronne, qui repousse avec la P1
plus grande énergie les accusations dirigées ot
par Je conseil d'enquête contre les autorités ce
civiles de cette place. ra

Puisqu'il est question de protestations, Qt
qu'on nous permette d'ajouter quelques mots Ï?«
-pour un fait personnel, comme on dit à la _.,
Chambre. nc

Nous croirions manquer à tous nos devoirs de Pa

confraternité, si nous ne remerciions la Mas- se
oinde de l'article qu'elle a publié dans son le]
taier numéro, au sujet de la protestation de loi
M. A. Schnéegans contre l'avis du conseil les
a enquête.- Nous sommes d'autant plus vivo- sit
"lent touchés du témoignage que nous donne pa
?o're excellent confrère, que, seul de tous les %[
journaux de Lyon il n'a point eu l'air d'igno-
w un document et une question, dont la
Presse et l'opinion publique en France et â eP
tetranger se sont quelque peu occupés, als
depuis tantôt huit jours. gu

r s0
ws nouvelles d'Espagne laissent pressentir

ne le maréchal Serrano se rendra aujourd'hui qvj
» congrès pour s'expliquer sur la convention ml
iAmprovieta. j.'
*jà le duc de la Torre aurait été entendu P
«le conseil des ministres, avec lequel il se LU

«! mis complètement d'accord. *ï11
H faut en croire, au reste, les explications <&

«Produites par les dépêches de Madrid, l'ar- co1
 « 4 de cette fameuse convention, qui as- se:
«aux officiers de l'armée , engagés dans Ja Qï

;»ite carliste, leur maintien dans les grades vé
« avaient acquis avant le soulèvement, ne
J; 'ait un caractère « purement théorique «. D0
2 ,surt°ut, ainsi que le remarque un de nos £
frères, aux déserteurs de l'avenir que pro- ^
'era't cette disposition, — attendu qu'aucun
mcier de l'armée n'a, dans la circonstance gr
raente, passé à l'ennemi. m,
,,* assure que, malgré les plus vives in- tr<

e„nceML Zorilla persiste à se retirer du de
I-WIA • LG général Cordoba deviendrait le ai<ctlef(

Vr.ti radical. pa

ïotf déPôclies de Washington et de New- .
e
„

!()1i|
K ̂ e publient les journaux anglais s'ac- "~:

uent à constater aujourd'hui que le traité ^ l

7^ grand péril.
 J

 P?
j.

1
!* Publication par la presse des Etats-Unis Ui

lis m î?rrespondance chiffrée de M. Fish , mi- au
«nért  affaires étrangères , avec l'envoyé qi
Uns *ai uà Londi'es, le général Schenk, rend
iéOn„Pl0.DahIe encore l'insuccès définitif des

fl ri» i?ns en?agées sur ]e traité additionnel.
lue .,;,•' en effet > de cette correspondance r i
i'aeJ.mais Je gouvernement des Etats-Unis
étions

1
?6 |^ntenl;i011 de renoncer aux récla-

ef0n., .ae,dommages indirects qui formaient
ion de nUdlfréreiid.Il a bien manifesté l'inten- a .
l'a COn

ne P.as les faire valoir, mais jamais il
«Ustrai, U a les retirer du procès ni aies !

itétem À, a,u Jument des arbitres. Or la s"
Yasser absolue de l'Angleterre était de re- ° '
Haititeni ,^es , deman<ies en principe , et de p

îr'se$fhn lletles n'avaient jamais été com- r>j
Le j^ [f cas soumis à l'arbitrage. » toi

^Mono ' ,des Débats, auquel nous em- de
1 fait si<>n-?s détails , cite encore, comme tout re:

r^ral snk
ica

, >
 CG

 P
assa

?e (1
'
une lettre da m

'
Sifrl „enk > rendant compte d'une de ses a.n

r, " WfW n-versatiùns aycc lord Granville : ?'
(

e «leur h» niers m°ts du ministre, après plus £
^ricajn "^'entretien, écrivait l'envové du
^eQttnn?'Uét6ceilx-ci : « J'évite soigneû-
5?>iace !- w c' ui Pourrait ressembler à une ce
^ 4 ̂ f aPrès tout ce que vous m'avez sy
2*" les S envjgager que très défavorable- d«

?disauP f."ces ^rangement. - Je lui ré- a
hiuiourd'i ,

en arrivais à être de son avis. - S
\S$ hii ,méme' ainsi que nous le rap- g
'^eraj',1' !e congrès des Etats-Unis, s'a- J

JUS4U ai hiver. Nous nepouvons donc es

tarder d'apprendre quelle sera sa réponse et
ce que pouvait avoir de fondé l'espoir d'un dé-
noûment amiable si souvent exprimé devant
le parlement anglais par M. Gladstone.

la ^
et

[" ( L'Assemblée nationale, en renvoyant
ijj à la commission l'article 23 de la loi
l. militaire, a été bien inspirée. Cet ar-

ticle, en effet, soulève les questions les
et plus graves, et, ajoutons-le, les bom-
LU mes les _ plus compétents se divisent
i- sur ce point, les uns, comme le général
iè Chanzy et le général Pélissier, deman-
l® dant l'acceptation de l'article tel quel,
1^ d"autres au contraire en demandant la

u suppression. Le débat qui a été sou-
,s levé à ce propos dans la dernière séance
x a été fort important, fort approfondi ;

les arguments apportés à la défense des
e deux opinions ont été également se*
s- rieux et l'on ne peut nier que les par-
1 tisans de cet article aient fait valoir en
n sa faveur des raisons qui ne manquent

pas de fondement. M. Brunet, qui a
parfois des inspirations très sensées,

. nous paraît avoir touché juste lorsqu'il ;
e a proposé un amendement , dont nous
- donnons le texte plus haut, amende- i
a ment qui est destiné à restituer son vrai

sens au « sursis » de l'article 23, qui a j
J été renvoyé à la commission et que }e nous voudrions voir accepter. M
l II est certain, en effet, d'une part, I !

que l'article 23, tel qu'il est rédigé, et j
l surtout avec le développement que lui .
- donne l'article 25, ne peut pas être voté.
- Il est tout aussi certain, d'autre part, ê
- qu'il y a quelque chose à faire, comme (

3 l'on dit, pour donner à la loi un certain
jeu, nécessaire et indispensable, en ce \
qui concerne les « sursis ». Il y a là un ï

l problème délicat à résoudre/ Si nos

t" institutions étaient celles de l'Allema- \
É gne ou de la Suisse, la chose devien- t
j drait infiniment plus aisée; elle l'est i
t infiniment moins dans un pays comme 6

- le nôtre. i
i L'article 23, augmenté de l'art. 25, i
 ouvre la porte à des inégalités, qui ne c

i doivent point se glisser dans une loi -
; basée sur l'égalité de tous devant le ser- £
• vice militaire. Et pourtant, dans l'ap- 5

t plication, nous voyons que le service °
5 obligatoire universel doit admettre for- ^
s cément certaines facilités, certains ar- ^

rangements, sans lesquels il risque de p
porter préjudice à la prospérité publique s

i et au travail national. Nous disons que ,
i l'application le démontre, et, en effet, À

nous n'avons qu'à regarder ce qui se a
, passe dans le pays où Te service univer- ï
' sel obligatoire est le plus rigide, en Al- ]
i lemagne-: le législateur a délaisser à la {
s loi un certain jeu, de telle sorte que tous
i les Allemands sont soumis à la néces- r

• site de servir, mais que tous ne le sont c
' pas identiquement dans les mêmes con- c
' ditions. r

C'est là ce qu'il s'agit de déterminer c
| en France également et l'on comprend f

aisément que les esprits les plus distin- c
' gués se séparent sur ces questions, qui p

sont d'une extrême délicatesse. F
En somme, ici comme en bien des j*

i questions, c'est l'application de la loi a
qui sera la chose principale. On ne
pourra même réellement se rendre c

[ compte de ce que l'on a voté, que lors- i
que quelques années de mise en prati- j;

- que se seront succédé. Gomment lés s
l conseils municipaux, comment les con- .
• seils de révision appliqueront-ils la loi? *
t Qutils seront les effets de cette loi? En ^
ï vérité, il faudra l'avoir vue fonction- s
> ner pendant quelques années, avant de e
; pouvoir répondre pertinemment à ces ï
' questions. t
j L'Assemblée a eu le sentiment de la t

; gravité du problème qui lui était sou- a
mis, lorsqu après un débat très-long et 1

- très-serré, elle a renvoyé l'amendement t
i de M. Brunet à la commission; nous e
î ajouterons que peut-être ne s'était-elle c

pas rendu compte au début de toutes \
les difficultés que cachait l'article 23, ]
tel qu'il avait été rédigé. Elle n'en est S

i que plus louable d'avoir cédé à l'im- t
pression qu'a faite surelle la discussion, j

3 Un supplément d'enquête sur un point \
 aussi difficile et aussi important ne peut \
i qu'avoir de bons résultats.
1 <

! L'impôt sur les matières premières i
3 l

t Le Temps publie la lettre suivante que lui '
 a adressée M. Flotard, député du Rhône :

» S'il est une question définitivement jugée et
; sur laquelle il semble qu'il n'y ait plus à revenir, i

c'est certainement celle de l'impôt sur les matières ]
~ premières. I
3 Quatre fois déjà, directement ou indirectement,
" l'Assemblée nationale s'est prononcée négative-

ment sur ce point; d'abord par la nomination de
- deux commissions successives du budget qui ont
t refusé d'adopter l'impôt proposé par le gouverne-
j ment, ensuite par le vote du 19 janvier qui a failli

g amener la retraite de M. Thiers, enfin par la déci-
, sion de la commission des tarifs dont les mem-
• bres, à la majorité de deux contre un, ont déclaré
S cette forme a'impôt nuisible aux intérêts de l'in-
é dustrie et improductive pour le Trésor.

Malgré ces échecs successifs et si nettement ac-
0 centués, le gouvernement persiste à soutenir son
Z système de prédilection, et demande à la Chambre
_ de se déjuger.

Celle-ci, nous ne saurions en douter, ne se lais-
sera pas ébranler et maintiend a une opinion par-
faitement motivée, et à l'appui de laquelle chaque

 jour apporte de nouveaux arguments.
Parmi ces arguments, l'un des plus concluants

C est certainement celui qui consiste à établir que

3t l'Industrie et le commerce ont pris un essor im- £
i- mense, un développement inouï à la suite de l'a- (
jf bolition des entraves douanières, partout où a été (

opérée cette heureuse réforme, et notamment en
Angleterre et en France. ,

Cette démonstration, qui semble irréfutable, •*
n'est pas aussi facile à faire qu'on pourrait le (:
croire au premier abord! Sans doute il est aisé ele <

^ montrer, au moyen de la statistique, qu'en An- I
• gleterre, depuis les réformes de Robert Peel, et en c

^ France, depuis les traités do 1860, le mouvement jj
'- des importations et des exportations s'est considé-
jg rablement accru; mais cet accroissement est-il du.
_ aux réformes libérales, ou résulte-t-il d'une autre
', cause? Telle est la démonstration qui reste à faire,
IJ, et que vient de tenter M. Juglar, membre de la c

il Société d'économie politique de Paris, dans un d
- travail bref et ingénieux, qui jette un jour éclatant a

et tout nouveau sur un point si souvent contro- v
' versé (i). c
a M. Juglar déclare d'abord que l'expérience nous jj
- amène à constater que, malgré des ralentisse-
Q ments temporaires, dus a des causes accessoires,
. le commerce et l'industrie sont toujours en pro- ^
' grès chez les nations civilisées. Vouloir attribuer tl
° ces progrès à une seule cause serait juger la ques- q
- tion d'un point de vue trop étroit, ils résultent de n
- causes multiples. g
, Ainsi, en ce qui concerne la France, attribuer {(
. exclusivement au régime libéral inauguré en 1860, A
t l'activité de nos échanges depuis cette époque, ce |
3. serait manquer le point de vue; quand on je' te un
-, regard plus large, on reconnaît bientôt que les s!
j nouveaux moyens de circulation y ont eu aussi "

une grande part.
^ U faut comprendre, sous ce titre les chemins de v
- fer, l'or monnayé et en lingots, répandu depuis y
i 1850 sur les principaux marchés, dans des pro- p
, portions inconnues jusque-là, et enfin l'organisa- L

tion des succursales de la banque de France et les i
• nouvelles institutions de crédit qui, en facilitant c

l'escompte du papier de commerce et en vulgari- «
| sant l'usage des comptes courants, ont rendu les °:

[ compensations des engagements commerciaux plus q
•' faciles, moins onéreuses, et ont ainsi beaucoup d'
1 aidé à la circulation des produits. Vi

Tous ces moyens perfectionnés ont eu une u
grande influencé sur ce mouvement d'activité „,

[ commerciale, qui est vraiment prodigieux. Quel- '
ques chiffres suffiront pour en donner une idée. a

[ Pour le coton en laine, par exemple, de 1833 à n '
S 1867, l'importation annuelle s'élève de 41 à 77
l millions de kilos. si

La guerre -de_ la sécession ralentit à peine ce m
mouvement, qui reprend ii'entôt avec une intensité Jg
incroyable, puisque, en 1868-1869, . l'importation p

 est de 122 millions de kilos, avec un accroisse- '
; ment annuel supérieur à la quantité totale qui
, était importée il y a trente ans.

Pour la laine, l'importation en 1833 était de 12 8'1

millionsde kil., elleest de 109 millions en 1868-69, le
Pour le lin, l'importation était nulle au commen- Zi

j cernent de ta période. Elle est de 46 millions dans y(
la dernière année. Pour la soie, les résultats JJ(
sont plus prodigieux encore : l'importation des Q]
cocons était nulle en 1833, elle est de 1 million

• 500 mille lui. en 1868-69; les grèges, dontr]?
1

 on importait à peine 370 mille kil., atteignent, jj*
d'après les derniers tableaux statistiques le chiffre 1 <
de 3 millions d'importations. Quel' accroissement n'
d'activité ces résultats ne font-ils pas pressentir

> pour la filature, le moulinage et les fabriques de g\
i soieries ?  • De

Pour toutes les matières premières , autres que KJ
les textiles, nous trouvons des résultats analo-
gues à ceux que nous venons de signaler, et nous

i arrivons de la comparaison des tableaux dressés &(-
 par M. Juglar, à tirer deux remarques également qi

importantes, à savoir : d(
1°. La progression continue des quantités im- er

 portées; - , d(
1 2° La répartition Ivbs-inèqaU des accroissements JJ
 moyens annuels selon les périodes.. i_

Cette inégalité constatée entre les périodes d'aE-
croissement du mouvement industriel et commer- c

' cial se manifeste surtout si l'on considère les pé- 1 }

riodes antérieures aux réformes économiques, et
• celles qui ont suivi ces réformes. Après l'établis- b(

sèment des traités de commerce, l'importation des le
matières premières a pris un développement in-
connu auparavant, et cela malgré la fermeture 0I
pour nos exportations du marché des Etats-Unis L
par suite de la guerre de la sécession. Il faut donc i, r
en conclure que la liberté commerciale a été. fa- .

1 vorable au mouvement des affaires, du moins quant P.'
aux importations. Pj

: Reste l'objectiion si souvent reproduite, que le Cl
i chiffre de nos exportations ne s'accroît pas pro- rê

portionnellement à celui des importations, et que
par conséquent la balance du commerce tend à ig
s'élever contre nous en faveur de nos adver- «j

: saires. ]„
Un dernier tableau de M. Juglar répond nette-

i ment à cette observation, du reste plus subtile af
que sérieuse. Il résulte des chiffres mis sous nos P 1

yeux, que les effets de la réforme commerciale se n<
 sont fait ressentir d'une façon tout à fait heureuse p(

et inespérée sur nos exportations. Ainsi, fait ja
presque incroyable, à dater de 1861, il s'est -créé
en France un marché pour une matière dont nous g.
ne produisons pas un brin, je veux' parler du co- '

- ton. Nos exportations pou-.- ce textile s'élèvent i
 annuellement aujourd'hui à plus de 24 millions de a

 kil. sa
' Quant à la soie, le marché du monde entier C(
' tend à se concentrer chez nous en abandonnant m
> en partie Londres et Milan. L'Angleterre a beau- fa
î coup'pordm sous ce rapport depuis l'établissement
. de traités que l'on prétend être tout à fait en sa v(

faveur. Pour 1868-69, elle est en déficit sur les ^
; grèges de 1,300,000 kilogrammes; nous en ga- .
t gnons 1,472,000. Pour les cotons mêmes, l'Angle- R!
- terre perd du terrain; la progression de son im- ti

portation n'est plus que le double de ce qu'on ob- t(
L serve en France, 42 contre 21 millions de kilo- P
• grammes. Cette progression était autrefois bien xi
t plus considérable. fji

Remarquons, du reste, qu'en Angleterre comme „,
en France, les grands accroissements industriels
et commerciaux ne se sont produits qu'après les
réformes économiques dans le sens de la liberté P
commerciale: Au delà du détroit, ils datent de

5 Robert Peel (1841-1847); chez nous, de la pro- di
muigation des traités de commerce (1860). di

En présence de chiffres aussi concluants, d'ob- d<
j servations aussi positives, est-il possible de con- s;

server encore quelques doutes sur la question dé- ^
licate qui nous occupe ? Le gouvernement sera-t- i

t il assez imprudent pour s'ôbstiner à arrêter un 4'
, mouvement qui se prononce avec une telle force, *
s pour persister à élever une digue contre le pro- r<

grès?
: E. FLOTARD, V

député du Rlwne. u

e Is
t -«. :

: COOBRSEB DE PÂBIS l
é

Paris, 2 juin.

Je vous a'ssure que la protestation du gé-
a neral Uhrich produit partout un grand effet.
e On s'accorde à la trouver vraiment touchante,

et c'est un argument en faveur de l'apaise-
" ment que les bons esprits cherchent à obtenir d

 .— _____ D

(1) L'Impôt sur les matières premières, par Clé- §
s ment Juglar. Extrait du Journal des Economistes a
e (avril 1872, Guillaumin et C8, U

- au sujet des incidents innombrables de la j
; dernière guerre. Remarquez que le général, i
a tout en rendant justice à ses subordonnés,1 dénonce quelques défaillances regrettables. (

Faudra-t-il donc, comme je vous l'ai déjà dit, c
a descendre, sous prétexte de la justice, aux
t derniers rangs de la population et de l'armée ! f
- Et, d'autre part, pourquoi s'en prendre à quel- i
i ques hommes seulement, quand il y en a tant
fc d'autres, surtout parmi les personnages de g
' l'empire, qui portent le fardeau d'une respon- g

sabilité autrement lourde ! i
A propos de l'Alsace, l'histoire des vitraux r

J, continue à intéresser vivement le public. Un r
[ de nos amis, que vous connaissez et dont les c
t affiïraations ne sont pas celles du premier „
• venu, revient de Strasbourg et me raconte [i

ceci. Il passait dans la rue, quand, devant la
1 boutique d'un libraire, il est attiré par un |

rassemblement de deux ou trois cents person-- c
; nés. Il entre. Il demande de quoi il s'agit.

On lui montre la fenêtre, et, sans savoir de v
quoi il était question, il voit très-distincte- P

i ment sur une des vitres l'apparence d'une c
grille, apparence très-nette, mais d'un carac- n

tère semblable à celui des spectres qui ont été l
a la mode, pendant ces dernières années, dans I.
les spectacles de physique. Toutes les per- A
sonnes présentes avaient la même percep- je
tion. v

Qu'est-ce que cela? Je ne me charge pas de P
vous l'expliquer. Vous savez qu'ailleurs on d

voit des figures, et je me demande s'il n'y a a

pas dans la nature des agents inconnus dont _
la présence sur certains points peut produire |
des hallucinations d'un genre épidémique. n
Quoi qu'il en soit, les Allemands en sont, dit- n
on, assez ennuyés; car il est superflu dédire e
que là population rattache ces phénomènes â
des idées de délivrance. Dans le cas que je P
vous- rapporte, le commissaire prussien entra P
cheî le libraire, et en ressortit après avoir
caulé un moment. Mais, une heure après, on „
avait placé un volet sur la fenêtre incrimi- _
née. ' k

Chez les pauvres Messins, il n'y a pas de vi-
sions ; mais on s'obstine à croire que l'an- c
nexion ne peut durer. Mais qu'espérez-vous, d

leur dit-on. Nous ne savons pas. Mais la f
Prusse ne peut rester ici. N'est-ce pas nu- fl
vrant? p

Je dois cependant vous mentionner un fait k
grave dont la nouvelle nous est apportée par r;
les journaux algériens , entre autres par le V
Zéràmna de Philippeville. Cent quinze zoua-
ves alsaciens, en dépôt dans cette ville, vien- ?
nent d'opter pour, la nationalité allemande. "
On attribue cela aux mécontentements des po- g

. pulations et de l'armée d'Algérie. Je crois qu'il
faut aussi faire entrer en ligne de compte n
l'avahtage d'être libérés du service. La chose M
n„ .«^.-d'ailleurs-, pas plus belle. a

Duel à l'épée hier entre MM. Paul de Cassa- d;
gnac et Lockroy. Celui-ci, qui a un instant §
passé pour mort dans les couloirs daTAssem- c'
blée, n'a, en réalité, reçu qu'une légère bles-
sure, et je sais, du reste, par un ami de son >,.
adversaire, que celui-ci avait annoncé la veille
qu'il ferait son possible pour que le résultat
de l'affaire n'ait rien de fâcheux. Cela n'a pas ft
empêché les deux champions de se tourner le n
dos comme un seul homme après le combat. v,(

M. Lockroy est un homme d'une complexion £
très-délicate, qui a mêm§, disent ceux qui le \
connaissent, une certaine peine à demeurer f(
quelque temps debout. c,

Toutes les nouvelles qu'on répand sur la li- r<
bération du territoire ne sont que pour amuser h
le tapis.

Je puis toutefois vous dire qu'à la présidence si
on parle de l'emprunt pour la fin de l'année P
et de l'évacuation pour le commencement de "(
l'année prochaine. Alors auraient lieu les élec- p,
tions qui, sous cette impression, ne pourraient n
être que favorables à '« l'illustre vieillard. - La ti
Chambre renouvellerait ses pouvoirs et son s<
rêve serait satisfait.

Aussi avec quel soin il note dès maintenant f
les hommes en état de lui disputer la place, j*
et avec quelle prestesse il saisit l'occasion de j*
leur donner le coup de Jarnac ! L'autre jour, ej
après le discours du duc d'Aumale, il n'a pas
pu s'en retenir. « Bonne discussion, très-bon- k
ne séanc, a-t-il dit ;.puis, après une pause, se n
penchant à l'oreille de son voisin: « C'est égal, Sl
jamais il n'aura de majorité dans la Chambre. » n

Mais c'est sa petite voix qu'il faudrait vous
figurer.

Les divertissements en plein air continuent
à perdre beaucoup par suite de la déplorable
saison dont nous jouissons. L'autre jour, au
concert Musard, il n'y avait que fort peu de
inonde, et il était visible que la direction avait
fait des économies sur l'orchestre.

A propos d'appointements lyriques, savez- f;
vous à quel taux chante M1" Nillson, dont le
futur mariage commence à faire un certain d
bruit? Elle reçoit à Londres, de M. Mapleson, s,
l'imprésario de Drury-Lane, 200 liv. par soi- c
rée, autrement dit 5,000 fr. De môme à Saint-
Pétersbourg : 50,000 fr. par mois pour,un ma- a
ximum de 10 représentations, sans compter le li
bénéfice de la saison qui ne va pas sans quel- 9
ques diamants. 1(

Etonnez-vous après cela que notre Opéra ne ^r
puisse se recruter de ténors et de chanteuses! -

Je termine cette correspondance au retonr
de l'église Sainte-Clotilde, où, en l'honneur t
de la Fête-Dieu, tout le noble faubourg s'était u
donné rendez-vous. Je ne suis arrivé qu'au
salut qui a été donné au milieu de lumières,
de nuages d'encens et de chants comme je c
doute que votre ville de Lyon, où les pompes f
de ce genre ne manquent pas, en ait de pa- d
reils. 1«

J'ai croisé au retour quelqu'un qui venait de
voir M. de llémusat et qui en a recueilli les
meilleures assurances touchant la situation de I
la France à l'étranger. N.

Félix Pyat vient d'écrire au fîmes une lettre
pour démentir l'existence de la décoration
communale présentée l'autre jour à la Cham-
bre par le général Troehu.

La libération du Territoire.

Les journaux allemands s'occupent de l'état fi
• des négociations relatives à la libération de s

notre territoire, et ce n'est pas la plus pure î
. générosité, tant s'en faut, qui inspire leurs s
i articles. Leur ton est celui du vainqueur dé-

terminé à tirer du traité qu'il a imposé le

la parti le plus large possible au profit de ses 1
1, intérêts. I
3, Ils disent du reste tous à peu près la même i
3. chose, comme s'ils obéissaient à un mot <
t, d'ordre. \
x Voici, à ce sujet, les renseignements que i
i! îouvmt À h National-Zeitung, à la date du 28 c
l- mai, son correspondant de Paris : i

'* Il est certain que M. Thiers a fait dimanche
e dernier, à l'ambassadeur d'Allemagne, des propo- «
l" sitions précises en ce qui touche le mode de l

paiement des trois milliards. Le comte d'Arnim l
X ne s'est pas prononcé nettement au sujet de ces C
n • propositions, qui seront soumises aujourd'hui au c
S chancelier. f
h. Ces jours derniers, les feuilles officieuses ont ;

fait grand bruit de la prétention qu'aurait émise
^ l'Allemagne de continuer à occuper Belfort jus-
a qu'au paiement total de l'indemnité, après môme ]
11 qu'elle aurait évacué les départements qu'elle oc- "-
-- cupe encore. j,
« La New Frcie Presse a donné aussi cette nou- f
e velle, en ajoutant que la neutralisation des dé- (
. partements évacués serait exigée jusqu'à l'époque j
n ci-dessus. Ces journaux disent aujourd'hui qu'il

n'y a rien de vrai dans cette nouvelle; ils n'ont j
T pas plus raison maintenant qa'auparavaiit .

Le gouvernement allemand 11 a pas encore eu
s l'occasion, c'est Yrai, de formuler la demande ci- '
" dessus d'une' manière officielle ; mais il y a quinze '
- jours environ que M. de Gontaut-Biron a fait sa- S

voir à M. de Rémusat qu'il avait des motifs de \
g penser que M. de Bismarck ferait de l'occupation i
j de Belfort la condition absolue d'une évacuation j
, anticipée. ^
. Les Français, — je n'entends pas parler de leur ç

gouvernement, — ont toujours la folie do ctoire k
e que l'Allemagne est impatiente d'encaisser les 3 ^
• milliards, que nous avons un vif désir de faire £
- rentrer nos soldats chez eux et que cette mesure i
Q est d'un grand intérêt pour nous. j
à La presse allemande ne saurait assez insister

e pour rétablir la vérité et dire que nous ne récla- <
, mons de la France que la stricte exécution du (

traité. • )
" II ne serait pas inutile non plus de faire remâf-
5 quer aux Français que le paiement des 3 milliards, ï

- d'après le traité, doit être effectué « entièrement »
le 4 mars 1874. (

Ce paiement exigeant beaucoup de temps, il est r
_ clair que de forts à-comptes doivent être versés c

d'ici à quelques mois si le gouvernement fran- {
' çais ne veut pas s'exposer à de fâcheux soupçons. c

LÎ paix de Francfort stipule l'occupation de six
départements jusqu'au paiement total, du reste de
l'indemnité: il n'y aurait donc pas lieu .pour l'Ai- <-

t lemagne d'évacuer un seul village alors qu'elle au- t
r rait encore un million et môme moins à rece-
3 voir, ' 1

Le gouvernement allemand ferait donc une r
grande concession s'il se déclarait disposé à com- {
mencer l'évacuation aussitôt qu'il lui serait re-

• mis des à-comptes sur les sommes qui lui sont.

r ('U8S -
1 Quoi qu'il en soit, M. Thiers paraît ne douter l

3 presque plus, depuis ses derniers entretiens avec
3 M. d'Arnim, de la réussite des négociations qu'il I

a entamées, et hier soir encore il. s'est exprimé ].
. dans ce sens en présence de plusieurs députés, et 1
j- a répété que la France devait être délivrée de l'oc- i

eupation le l or janvier 1873.

On écrit de Paris à Y Indépendance belge à r
î la date du 31 mai : c
t Les négociations pour l'évacuation du territoire C
3 donnent lieu à des bruits tellement contradictoi-
» res, qu'il est bien difficile de soupçonner môme la

vérité. Ce qui me paraît le plus vraisemblable, (_
' c'est qu'il y aurait un temps d'arrêt. Je n'ajoute ,
^ pas autrement foi à un bruit qui me paraît ré- •
5 pandu parjes ennemis de la république, et d'après J'
r lequel il y aurait une sorte d'entente des puissan- 1

ces_pour faire comprendre à la France que l'Eu- C
- rope n'a qu'une confiance très-limitée dans les 1
r institutions actuelles. 1

D'autre part, on considère comme un peu ha-
, sardôes, les versions opposées, mai qui circulent r
„ pourtant, sur une solution favorable et tout à fait f
\ inattendue de ces mêmes difficultés, solution qui
J se produirait plus tôt qu'on ne pense. Je crois que
r pour le moment, non-seulement rien n'est fait, r

t mais rien n'est sérieusement en train ; en défini- F
1 tive, rien qui puisse s'appeler une nouvelle. Tout (
1 se réduit aux hypothèses. s

M. Thiers aurait, dit-on, sur plusieurs points, g
(; fait retarder les travaux de fortifications sur nos g

frontières, qui sont vus d'un assez mauvais œil ~~(
\ par l'Allemagne, et dont l'édification trop hâtive ,
< pourrait devenir une complication dans les nôgo- l

i ciations.
3 On dit que l'affaire des consulats français dans C
- les villes importantes de l'Alsace-Lorraine se re- C
3 noue, et on parle vaguement d'une situation qui

serait faite à îvl. de Saint-Vallier ; mais les détails j
,, manquent encore. a
3 (.
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! TABLETTES VEESMUISES
i it i

Donnons ou redonnons si c'est déjà chose i
- faite, le texte de l'article 23 : c

En temps de paix, il peut être accordé des sursis
7 d'appel aux jeunes gens qui, avant le tirage . au I
i sort, en auront fait la demande au conseil 'muni- '<
- cipal de la commune où ils sont domiciliés.

A cet effet, ils doivent établir que, soit pour leur {
- apprentissage, soit pour les besoins de l'exploita- ]
g tion agricole, industrielle et commerciale à la- ï
_ quelle ils se livrent pour leur compte ou celui de .

leurs parents, il est indispensable qu'ils rie (
soient pas enlevés immédiatement à leurs tra-

, vaux. . (
! ' . i

r Voilà, dans sa nudité, l'article 2,'] qui mon- \
r tre, comme vous le voyez, le bout de l'oreille, t
t un gros bout. f
i —

:, Un article qui vient un peu plus bas, l'arti-
e cle 27, montre, dans son dernier paragraphe, <
s l'oreille tout entière. Le dernier paragraphe 1
- dispose, en effet, que même, en cas de guerre,

le sursis d'appel peut être continué :
e * i

L'autorité militaire peut exceptionnellement les
maintenir fies jeunes dispensés temporairement (

B par le bénéfice de l'article 23) dans la situation où '
ils avaient été laissés par décision antérieure. '

e I
L'article 23, c'était déjà bien joli; mais l'ar- ;

ticlc 27, c'était complet ! '
C'était trop complet ! à ce point que la com-

mission elle-même a dû l'abandonner. ,

Toutes les fois que vous verrez une com- j
mission ou une majorité confier à M. Bethmont ]
le soin de plaider sa cause ou celle de son œu- <
vre, il y a gros à parier que la défense est dif- j

it ficile, délicate et de nature à froisser quelque
e sentiment ombrageux. Alors on lance on avant |
e M. Bethmont, il est si honnête, si conciliant <
s si doux. On est sûr qu'il amortira le choc.

e M. Gambetta a été beau aujourd'hui. Il s'est <

fait écouter et presque applaudir par la drqi-
te : les mains ne battaient- pas du côté dio.it.
il est vrai, il y a même eu (à la lin, dans le se-,
cond discours) quelques interruptions,et, dans
un tout petit coin, des ébauches de murmu-
res. Mais ces tentatives vaines n'ont abouti
qu'à faire ressortir davantage le succès de i Q-
rateur.

Nulle violence de langage aujourd'hui, Im ,
grand charme au contraire de parole e.t d'ôlo-
culion. La voix forte et harmonieusement
modulée (malgré quelques éraillements et
quelques notes rauques) venait à vous avec
cette « douce et impérieuse plénitude » à la-
quelle on ne résiste point. L'expression tou-
jours propre, avait tour à tour ou tout ensem-
ble l'énergie, la grâce, l'enjouement du trait
ou du tour. On a été maîtrisé, charmé, on a
souri et l'on a môme ri. On a même été a tel
moment jusqu'à interrompre l'orateur pour
faire assaut d'esprit avec lui. Que voulez-vous
de plus et quel plus beau triomphe oratoire
pouvait souhaiter M. Gambetta ?

Le chef de la gauche n'est point partisan de
l'obligation aveugle, impitoyable, sans discer-
nement et sans entrailles. 11 y a des ménage-
ments qui lui paraissent légitimes ou néces-
saires, soit qu'ils soient imposés, comme me-
sure d'équité et en quelque sorte d'huma- _.
nité par la situation des familles, soit commo
mesures transitoires accommodées au tempé-
rament de la France. Il a voté l'article 22, qui
établit 4 p. 100 de dispenses en faveur des
soutiens de famille. Il 'avait précédemment
voté l'article 17, « si complet, dit-il, si exces-
sif, peut-être »... Il trouve que c'est assez
ainsi, sinon trop, et qu'il faut s'arrêter, sous
peine de réduire à rien la loi.

Le sursis, qu'on prétend établir par l'art.
.23, équivaut, à ses yeux, à une véritable
exemption : « J'irai plus loin, ajoute-t-il, il
équivaut au remplacement, sans argent-^ au
remplacement par la faveur ).

Et quelle difficulté pour faire le triage et le
choix dans les demandes (qui seront au. mini-
mum do 25 pour cent). Que de sollicitations,
que d'intrigues, pour aboutir à désigner qua-
tre hommes sur cent! Le conseil de révision,
qui aura à statuer sur l'avis du. conseil muni-
cipal, n'en viendra point à bout. Il n'y a point
déjuges pour arbitrer une aussi délicate ma-
tière.

Et puis, que do rôcrimiaations, que de ja-
lousies, surtout au village où chacun se con-
naît! Vous aurez quatre-vingt seize mécon-
tents sur cent. ;

Mais on vient bien à bout de faire ce triage
en Prusse, avait dit M. Bethmont.

Dans le milieu social prussien, si parfaite-
ment différent du nôtre, réplique M. Gam-
betta, on rencontre bien plus que chez noua
l'instinct et l'habitude de la soumission â l'au-
torité hiérarchique.

Savez-vous qui juge ces cas en Prusse et
qui les juge sans appel, sans consultation des
municipalités? C'est le commandant de la cir-
conscription de la landwehr! Imitez doue
cela en France !

Ainsi M. Gambetta a eu réponse à tout ;
dans cette séance qui comptera dans sa vie
oratoire, il a eu tour à tour la réplique tou-
jours alerte de l'esprit et celle de la science.
Il a su ne point avoir celle de la passion et
celle du geste, l'une parfois trop emportée,
l'autre quelquefois trop démonstratif chez
lui.

Une seule.fois, il a paru s'oublier et reve-
nir à son tempérament, quand il a demandé
que. la loi ne fût pas une « mystification. »

Quelques-uns ont murmuré. D'autres ,
mieux avisés, ont essaye de châtier l'orateur
par une pointe, très-inoffensive d'ailleurs.
Comme il disait qu'en supprimant le para--
graphe qui autorisait la prolongation des sur-
sis d'appels en temps de guerre, la commis-
sion avait eu conscience de sa faiblesse,
qu'elle avait fait une retraite, jeté un peu de
Lest...

« ... Souvenir de voyage! » -ont riposté
quelques membres avec une malicieuse non-
chalance. On pourrait être plus méchant.

Aussi M. Gambetta, sans s'arrêtera Tinter- .
ruption :<« Tout cela prouve, messieurs, a-t-il
ajouté avec éloquence, que c'est le système
du sursis d'appel qu'il faut condamner; ne
laissez pas cet accès ouvert à la faveur, tout
y passerait. Il faut-murer celte porte. »

L'Assemblée avait été singulièrement im-
pressionnée par la parole de M. 'Gambetta. M.
Bethmont qui lui a répliqué, n'a point été
écouté sans langueur. On l'a écouté cepen-
dant.

C'est le général Guillemaut qui a failli paver
pour lui. Quand il est monté à la tribune, on
a crié : Aux voix !

Je serai très-court, a dit le général. Et il l'a
été. On ne peut pas dircplus ou moins de mots.
Il a eu sur ce qu'il appelle le remplacement
forcé (car il faudra bien remplir le vide pro-
duit par les 4 pour cent de sursis d'appel, et
tenir toujours au complet les 100,000 hommes
de la seconde classe) un aperçu particulière-
ment ingénieux. J'avoue ma parfaite incom-
pétence dans ces questions ; je ne suis qu'un
témoin ; mais un je ne sais quoi me dit qu'il
faut donner la palme au général Guillemaut.

Le général Pélissier a également prononcé,
ou plutôt lu un discours. Il lit bien, et il écrit
bien aussi. Partisan de l'article 23.

Le général Chanzy, plus Phocion que ja-
mais, a donné un coup de hache assez aidé
quoique peu mérité à mon sens, dans l'argu-
mentation de M. Gambetta. « Dans que! but,
a-t-iklemandé, M. Gambetta combat-il l'arti-
cle 2o. Je vais vous le dire. C'est une tactique
pour vous forcer plus tard à d'autres conces-
sions. "

Phocion n'eût pas mieux ni plus habilement
donné le coup de hache, mais il fallait s'arrê-
ter là. Le général Chanzy n'a point su le faire;
il a senti le besoin de faire l'éloge du projet do
la commission. « Notre loi se tient, a-t-il dit ;
si vous retirez une pierre de notre édifice, il
croulera. «

Il n'y a pas de commission qui n'en, dise
tout autant, réplique M. le comte de Douiiet,
et du coup il aémoussé la hache de Phocion.

J'abrège. Le général descend de la tribune.
I On y voit successivement apparaître le jeune
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M. de Castellane qui propose à la commission
(tous conciliants, ces jeunes secrétaires) de
jeter en core un peu de lest, M. de Chasseloup- i
Laubat, qui refuse de se prêter à cette ma-
nœuvre et tient bon (il est dans son rôle de
rapporteur) ; enfin, de nouveau , M. Gam-
betta...

M, un commencement d'opposition se ma-
nifeste, le charme est rompu, paraît-il, car on
crie : La clôture ! la clôture ! D'autres Toix
disent : Parlez! Le combat dure quelque
temps; niais M. Gambetta est déjà parti, et,
dès les premières paroles, il a repris son au-
ditoire et ressaisi son empire. Il y paraît bien,
quand pour donner satisfaction aux interrup-
teurs qui continuent de crier La clôture, le
président met la clôture aux voix. Elle est re-
poussée à une immense majorité.

Dans son second discours, M* Gambetta est
plus énergique, plus militant. lia réponse à
tout, avec des mots, avec des faits. On a parlé,
dit-il, de la protection à accorder à l'appren-
tissage dans l'intérêt de l'industrie, surtout de
l'art industriel : il n'ya pas d'apprentis de vingt
ans. > , ,

L'orateur, faisant allusion a une phrase cle
M. de Chasseloup-Laubat, où celui-ci lui rap-
pelait qu'il appartient à la démocratie par ses
origines, par des attaches qu'on a heu de
croire durables, des interruptions se font en-
tendre à droite.

« Messieurs, répond le député de la gauche
en désignant la droite, ce n'est point de ce

' côté qu'en devrait s'attendre à être inter-
rompu, quand on parle de persévérance et de
fidélité à ses convictions. » Un vrai tour-
nois.

Qui le croirait? C'est M. Brunet, l'homme
aux surprises, il est vrai, qui a tiré de peiue
la commission et l'Assemblée, qui ne savait
plus où donner de la tête à la fin de la séance.

- Il a composé pour le cas ce que M. Gagne ap-
pellerait un amendement sauveur. Cet amen-
dement propose que les sursis d'appel ne
soient qu'une transposition de classe : l'ap-
pelé sera considéré comme faisant partie de
la classe de l'année où prendra lin son sursis,
et il suivra les destinées de cette classe jus-
qu'au bout.

La commission s'est jetée avec empresse-
ment sur cet amendement sauveur, et elle a
demandé qu'il lui fût renvoyé pour qu'il fût
discuté lundi. Voyez donc, ce Brunet ! Il a
toujours en réserve quelque niche secou-
rait. Nous ne médirons plus de vous désor-
mais, Providence des commissions et des ma-
jorités: Brunet de Bon-Secours !

H. A.

¥oici la lettre de M. Liès-Bodard, inspecteur
d'académie à Bordeaux, ancien commandant des '
francs-tireurs de Strasbourg, dont nous avons
parlé hier. Elle complète avec autorité les rensei-
gnements publiés jusqu'à ce jour.

Bordeaux, le 31 maM872:

Mon cher monsieur Sclïnéegans,

J'ai lu votre lettre relative à nos malheu-
reux compatriotes ; elle, m'a profondément
ému.

Je dois aux braves habitants de Strasbourg,
de cette noble cité que j'ai tant aimée et que
je pleurerai jusqu'à mon dernier souille, d'a-
jouter aux faits que l'honorable colonel Saglio
et vous avez déjà fait connaître, ceux qui sont'
à ma connaissance et dont vous n'avez pas
parlé.

La compagnie des francs-tireurs ne comp-
tait, comme vous le dites, à l'origine, que
104 hommes ;. mais ce que vous ne mention- j
nez pas, c'est que le 12 septembre, avec mon j
brave lieutenant Page, j'avais formé une se-
conde compagnie.qui passa dans les rangs de
l'armée régulière, où je m'engageai moi-
même avec tous les hommes de cette compa-
gnie.

Nous conservions, dans le 4° bataillon de la
garde mobile, le privilège de défendre les ou-
vrages du brave amiral Excelmaus, conjointe-
ment avec ses admirables marins ; je dois à la
vérité de dire que le digne général Unrich
s'était empressé d'équiper cette compagnie et
de l'armer de chassepots, comme il avait fait
delà première.

Le 25 septembre, j'avais formé une troi-
sième compagnie, qui .s'engagea Je 26 dans
l'armée régulière, celle-là n'eut pas l'hon-
neur d'aller aux avant-postes essuyer le feu
de l'ennemi;

Enfin,- un autre détail qui n'est pas plus in-
différent que les deux précédents, c'est que
après la formation de cette 3° compagnie, j'a-
vais encore plus de six cents demandes de
Strasbourgeois de tout âge et de tout rang,
sollicitant avec instance la laveur, d'entver aux
fxancs-tireurs,et pareille chose se passait dans
le corps de M. Geissen, mon honorable col-
lègue des compagnies franches.

Ce n'est pas tout. Après la reddition de'la
ville, la plupart de nos Strasbourgeois, com-
me M. Saglio et vous le rappelez, sont allés
sur d'autres champs de bataille combattre pour
notre mère-patrie.

'Tous ces faits sont-ils un signe de défail-
lance ? Non ! cent lois non ! ils sont la preuve
d'une énergique virilité et je déclare sur l'hon-
neur que tous étaient de nobles enfauts de la
France !

Si nous obtenons une contre-enquête, je me
mots à la disposition de qui de droit, pour al-
ler déposer sur les faits que j'ai connus durant
le siège.

Tout à vous de cœur,
LIÈS-BODARD.

Inspecteur d'Académie à Bordeaux, ancien pro-
fesseur de chimie à la Faculté des sciences de
Strasbourg, commandant do francs-tireurs au
.siège ce cette ville.

 ».,

Nous extrayons ce qui suit d'une lettre que
nous recevons de Strasbourg :

« Le conseil d'enquête a été bien mala-
« droit, mais je ne puis pas trop lui en vou-
« loir, car il nous fournit une bien belle oc-
" casion d'affirmer publiquement et au nez'
» de nos ennemis, notre profonde svmpathie,
<• que dis-je? notre inaltérable amour pour la
« France. •<

Nous ajouterons que n'est là le sentiment
que respirent, sans une seule exception, tou-
tes les lettres— et elles sont fort nombreuses
— que nous recevons ,do. Strasbourg et des
autres villes d'Alsace. Qu'on ne l'oublie pas en
France !

< ni__^)— ' i , il. 

LA DÉFENSE .DU GÉNÉRAL TJHRICU.

Erratum. — Quelques mots ont été omis,
hier, par le compositeur, dans la Défense du
général Uhrich publiée dans 1''Evénement.

Au septième alinéa du premier paragraphe,
à la suite de ce passage : « le reste de la gar-
nison, artilleurs, fantassins >., devaient
être ajoutés ces mots : » garde mobile et ma-
rins »'. *
__ .-atr- - _

iOOïELLES ET BRUITS
Les effets de la nouvelle loi militaire se font

déjà sentir.

M. le ainistre de la guerre vient d'écrire
aux préfets pour inviter les maires à ne pas
inscrire sur les tableaux de recensement de la
classe cle 1871 les jeunes gens domiciliés dans

i leur commune,qui auraient été inscrits sur les
listes du contingent des départements.

Le ministre-recommandé, en outre, défaire
annuler les inscriptions qui auraient été effec-
tuées contrairement aux présentes prescrip-
tions.

La Pairie prétend que les ambassadeurs des
puissances européennes, qui suivent avec une
grande attention les débats de la loi militaire,
transmettent chaque soir à leurs gouverne-
ments respectifs un résumé de leurs impres-
sions.

D'après le Matin, le maréchal Bazaine a déjà
subi sept interrogatoires, et le général de Ri-
vière a examiné le dossier qui comprend
2,400 pièces.

Le conseil d'enqête sur les capitulations,
après avoir déposé son dernier rapport relatif
à la reddition du fort de Vincennes, s'est- défi-
nitivement séparé.

Les travaux de la commission n'auront pas
duré moins de six mois.

M. le maréchal Baraguey-d'Hilliers, prési-
dent de la commission, a pris officiellement
congé de M. le ministre delà guerre et du
président de la République.

Le maréchal a quitté Paris jeudi dernier
pour se rendre dans sa terre du département
de la Creuse.

M. Jules Favre a été entendu par la com-
mission du 4 septembre.

Sa déposition, qui a duré, dit-on, plus de
deux heures, a porté surtout sur les circons-
tances qui ont entouré la conclusion de l'ar-
mistice du 28 janvier.

M. Thiers a eu une longue entrevue avec
M. le comte d'Arnim. On s'est entretenu du
voyage du prince Humbert à Berlin. M. Nigra
a fait savoir. à M. le président de la. Républi-
que que tous les bruits qui circulent au sujet
des intentions italo-prussiennes sont dénués
de fondement.

Il est question de conférences supplémen-
taires entré lés plénipotentiaires allemands et
français à l'effet de modifier les clauses du
traité de Francfort relatives à l'option de na-
tionalité, clauses qui soulèvent de continuels
conflits.

Le sort des mineurs, des émancipés et de
ceux qui ne sont pas nés dans les départe-
ments annexés reste indécis, et la condition
absolue du transfert de domicile poussée aux
dernières limites rend l'option impossible pour
la plus grande partie de nos malheureux com-
patriotes.

Le bruit court que le comte de Saint-Val-
lier, chargé d'affaires de France à Nancy, au-
rait reçu directement de M. Thiers la promesse
d'être nommé ministre de France à Metz, qui
deviendrait le centre de toute la diplomatie
française.

Ce poste serait installé pour une dizaine
d'années et relèverait directement du ministre
des affaires étrangères. Deux conseillers de lé-
gation et deux fonctionnaires pris au minis-
tère de l'intérieur seraient adjoints au mi-
nistre.

Le journal auquel nous empruntons cette
nouvelle la publie sous les plus expresses ré-
serves.

Si le gouvernement a déclaré ne vouloir en
| rien patronner officiellement les efforts faits
! pour la libération du territoire,. toutefois il en

reconnaît le mérite.
Une lettre de M. Barthélémy Sainl-Hilaire

donne en termes très-courtois, â des dames de
Jonzac, un reçu d'une somme de 13,000 fr.
qu'elles ont recueillie, et les engage à mettre
en loterie les bijoux qu'elles offraient en mê-
me temps.

U y a eu grand dîner .hier soir à l'hôtel de
la présidence.

Parmi les convives figurent le roi de Portu-
gal et l'ambassadeur de ce pays.

Un journal annonce qu'un groupe de dé-
putés a décidé d'adresser une interpellation
au gouvernement sur l'ajournement du départ
de Rochefort pour la Galédonie, et de deman-
der dans quel but on favo.ise les démarches
qui sont faites en faveur de ce condamné.

Une rencontre a eu lieu, il a deux jours,
vers 6 heures du soir, aux environs de Vin-
cennes, entre M. Paul de Cassagnac et M. Ed.
Lockroy. Celui-ci ayant publié dans le Peuple
souverain un article attaquant Napoléon III, M.
Paul de Cassagnac répondit à cet article d'une
façon que M. Lockroy trouva offensante, de là
le'duel. Après six reprises, M. Ed. Lockroy a
reçu à la main droite une blessure qui a né-
cessité la lin du combat. MM. François-Victor
Hugo, Allain Targé assistaient M. Lockroy ;
MM. Antoine Blanc et d'Hérisson étaient Tes
seconds de M. Paul de Cassagnac.

L'affaire de l'enlèvement des canons de Vin-
cennes vient, mercredi prochain, devant le
conseil de guerre. Il y a 22 accusés.

On assure que le maréchal Vaillant est, en
ce moment, très-dangereusement malade.

L'état d'avancement des opérations du re-
censement, dont le résultat est chaque jour
dépouillé à la préfecture de la Seine, permet
dès à présent d'apprécier l'influence que le
siège et la Commune ont exercés sur le mou-
vement de la population parisienne.

On évalue à400,000 la diminution,depuis six
ans, delà population normale de Paris. Le
nombre des appartements vacants dépasse
40,000.

Le chiffre des loyers a baissé dans une pro-
portion qui, eh général, varie du huitième au
quart et qui' s'élève jusqu'au tiers pour les
grands appartements au-dessus de 4,000 fr.

La dépréciation qu'à subie, depuis deux
ans, la propriété immobilière à Pans,' est es-
timée, d'aprôs-ces données, au cinquième de
sa valeur.

Les nouvelles qui parviennent des pays
inondés sont rassurantes. Il y a une baisse
générale des eaux.

M. de Rémusat vient d'appuyer une de-
mande formée par des métallurgistes français
et transmise au gouvernement italien ainsi
qu'à la compagnie concessionnaire de mines
de l'île d'Elbe, dans le but d'obtenir un mar-
ché annuel qui leur assurerait le minerai né-
cessaire à leur industrie. Notre ministre des
affaires étrangères a chargé M. Fournier, mi-
nistre de France à Rome, de reccommander
la pétition de ces métallurgistes à l'attention
du gouvernement italien.

Le conseil d'arrondissement d'Abbeville
et ensuite le conseil général avaient demandé
que les clefs brutes en fer et les clefs en fon-
te moulées, d'importation anglaise, soient as-
similées aux produits manufacturés et ac-
quittent un droit d'au moins 30 centimes par
kilog.

Le ministre de l'agriculture a répondu

qu'il prendrait en très-sérieuse considération
le vœu du conseil général de la Somme, lors-
qu'on s'occupera du remaniement du tarif gé-
néral des douanes.

Les bruits les plus alarmants circulent sur
la santé du prince d'Orange, héritier présomp-
tif de la couronne de Hollande. Ce prince n'a
que trente un ans, et l'affection dont il est de
nouveau atteint ne laisserait que fort peu
d'espoir de guérison.

C'est la compagnie des chemins de fer otto-
mans qui s'est rendue adjudicataire, pour le
compte du sultau, des wagons ayant apparte-
nu à Pex-empereur.

Le sultan va donc voyager dans les voitures
qui ont conduit Napoléon III où l'on sait. Il
n'est donc pas superstitieux le grand turc ?

On écrit de Naples à VAvenir national ;. .-
« Le cratère du Vésuve est redevenu abor-

dable, bien que le grand nombre des. fuma-
roli rende la respiration pénible pour les ex-
plorateurs.

" Le professeur Palmieri a fait avant-hier
une nouvelle ascension sur le cône avec une
cinquantaine d'élèves. Il a pu observer qu'il
présente à l'intérieur un gouffre de près de
200 mètres de profondeur. Au fond de la ca
vite on aperçoit un trou assez profond.

« La difficulté de pénétrer dans le cratère
par suite du peu de solidité des bords a seule
empêché le professeur de s'y faire descendre
au moyen de cordes.

« La descente a dû être remise à douze
jours. Je vous enverrai sans retard les obser-
vations de Palmieri, que l'on attend avec quel-
que curiosité. »

On écrit de Belfast au Bail/ News en date
du 31 :

La fermeture des ateliers vient de commen-
cer à Belfast Dans la soirée d'hier, deux fila-
tures ont été fermées et les ouvriers ont été
payés et renvoyés.

3,000 ouvriers se trouvent sans travail.

Les sociétés de propagande religieuse sont,
en Angleterre, extrêmementmultipliés. Trente-
deux d'entre elles viennent de tenir leurs
séance annuelle et de publier le compte-
rendu de leurs opérations. Les souscriptions
et legs dont elles disposent forment un total
de 996,000 livres, soit près de 25,000,000 de
francs. Ce chiffre est même certainement dé-
passé, si l'on y ajoute la somme réunie par les
sociétés non conformistes. Tel est le 'budget
annuel que l'Angleterre s'impose dans un but
religieux.

Le comité de secours, à Londres, a reçu la
dépêche suivante, adressée d'Ispahan, capitale
de la Perse, par M. Bruce :

" La famine est plus terrible que jamais.
Déplus mauvais jours se préparent encore.
On ne peut obtenir du pain. Le prix nominal
en est de 4 Ij2 (45- cent.) par livre de trois
kraus. Traheesi, Maner, Julpaetlspahan sont
dans la confusion et la désolation .

Il paraît que c'est le Japon qui a acheté la
plus grande partie des équipements militaires
fabriqués pendant le siège pour la garde na-
tionale; des épaules des fédérés, ils vont
passer sur celles des gardes du taïcoun.

Il faut avouer que les Orientaux auraient
mieux à faire qu'à nous emprunternos modes;
de plus, comme le fait observer fort sagement
M. Drumont dans le Bien public, ceci expose
les voyageurs européens à de singulières
hallucinations. Il est clair, en effet, qu'un tou-
riste, en excursion dans le Japon, qui rencon-
trerait des gens en tunique et en képi en train
de fusiller des missionnaires, se croirait en
pleine rue Haxo, et chercherait immédia-
tement l'omnibus de Vaugirard pour s'en
aller.

A quel point les choses peuvent différer,
sous un aspect identique! Mans ce cas, c'est
le parti conservateur qui opérerait contre les
perturbateurs étrangers.  '
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ASSEMBLÉE NATIONALE
Séance «Isa S" 1' jsiSas «373.

PRÉSIDENCE DE M. JULES GftÉVV

A deux heures 3/4 la séance est ouverte.
Le procès-verbal est lu et adopté.
L'ordre dit jour appelle la suite de la 2e délibé-

ration sur le projet de loi relatif au recrutement de
l'armée.

La parole est à M. Bethmont sur l'article 23..
M, SSetJiiiïoi.t. — Le service obligatoire est

accepté par tous, mais on a compris en même
temps que ce serait avec des réserves, sans les-
quelles elle serait d'une application impossible
Déjà l'article 17 a admis certaines dispenses, et
nous espérons que, dans une séance prochaine,
l'article qni donne certaines exemptions pourl'ins-
truction publique et les cultes sera également
adopté. Toutes ces dispenses so.it nécessaires pour
.que le service obligatoire ne soit pas à la fin cruel
et inutile. Dans l'article 22, vous avez voulu ac-
corder à la famUle ses soutiens nécessaires. En
votant sans discussion cet article, ainsi que l'ar-
ticle 17, je ne pouvais m'attendre à ce qu'il y eût
des objections sur l'article 23 qui garantit les né-
cessités agricoles, industrielles et commerciales.

Vous avez déjà admis dans l'article 22 une dis-
pense pour l'indigence dans la proportion de 4 0/0
et vous ave-/; admis que la conseil municipal -en
serait juge. Eh bien! pour les sursis d'appel, nous
avons suivi le même système. On lie doit pas ou-
blier qu'un grand nombre d'années sont prises
pour le service de l'armée, et que cependant il ne
faut pas épuiser le pays. Il ne faut pas non plus
méconnaître les nécessités du travail, pas plus que
dans l'article 19 et dans l'article 57, voui ne mé-
connaîtrez la nécessité de l'intelligence et de
l'âme. Les exemptions ne sont pas d'ailleurs ab-
solues ; ce sont de simples sursis qui disparais-
sent entièrement en cas de guerre.

La loi de 1832 ne parlait pas des sursis d'appel
parce qu'il y avait alors un remplacement et il
supprimait à toujours devant l'ennemi le service
personnel.

Avec l'article 23, tel qu'il est rédigé, les légis-
lateurs soucieux de l'avenir du pays,on n'aura plus
à craindre les défaillances dont notre pays s'est
rendu coupable pendant trop d'années. Les éta-
blissements qui ont commencé pourront être sau-
vegardés pendant la paix, mais aucun citoyen ne
sera dispensé pendant la guerro, et ce sera une
raison pour que le pays ne s'abandonnant pas lui-
même, ne fasse la guerre qu'en cas d'absolue né-
cessité.

M. Bethmont fait remarquer que la loi prus-
sienne elle-même donne des sursis de ce genre,
dans ses jJ 43 et 44 pour certains fermiers et cer-
tains établissements industriels qui ont les dis-
penses admises par l'article 23 de ia commission
de la loi pioposée à l'Assemblée nationale.

Ce qui a soulevé les susceptibilités, c'est la
crainte des faveurs qu'appliqueraient les conseils
municipaux.

U y a des difficultés véritables, mais l'article 23
ne désigne pas les conseils municipaux et l'on
peut demander une autre autorité pour ladési"na-
tion des sursis.

Le conseil de révision est le seul juge du cas.
C'est le conseil municipal qui donne l'avis, mais
il ne statue pas ; c'est le conseil de révision qui
statue au chtf-lieu de département où il ne sera
ilus assiégé par toutes les sollicitations locales.

Le service obligatoire ne sera nullement com-
iromis, la nation y reste soumise en même temps
lu'elle étudie, en même temps qu'elle travaille ;
)t pour faire disparaître toute crainte, la commis-
don demandera la suppression du Ji final de l'ar-
ide 27. Nous sommes dans un pays essentielle-
nent démocratique,

N'est-il pas utile de sauvegarder l'avoir de ceux
qui ont commencé par rien et finissent par être
quelque chose ? On parle de sentiments d'égalité!
Y a-t-il égalité entre un homme qui a perdu sa
femme et celui qui est. seul OH tin autre qui â
femme et fils ? Y. A-t-il égalité entre cet homme
et un autre qui n'est plus dans les mêmes condi-
tions ? (Bruits divers.)

M. Bsthmont ccatinue à soutenir que si la loi
n'accorde pas les sursis demandés, elle ne sera
pas une loi humaine. Il s'agit de sauvegarder l'in-
térêt social et l'Assemblée n'oubliera pus que s'il
v a 6,000 jeunes gens qui peuvent obtenir des sur-
sis, ce ne sera que pour uri an, deux ans au plus,
dans des conditions exceptionnelles. L'Assemblée
votera donc l'art. 23, en réservant la discussion sur
les art. 24 et 25.

M» «a waBcita a la parole. — M. Bethmont a
soutenu l'arc. 23 d'un côté, parce qu'il fallait des
tempéraments entre l'ancien système et le nou-
veau, de l'autre parce que l'exemple de l'Allema-
gne doit nous servir de guide à cet égard. Enfin,
il a fait valoir des considérations générales ,
mais si l'on vote l'art.' 23, ce sera la ruine du projet
de loi lui-même.

Une voix à droite.— Pourquoi?
Bt, fesaîaslbeica. — Parce qu'il n'est pas un ar-

gument relatif aux 4 0/0 de l'art 23, qui ne
puisse être appliqué successivement à tous les cas
et au contingent tout entier. Les raisons seraient
tout aussi victorieuses. Sans doute, il faut de la
conciliation entre l'ancienne loi et la nouvelle,
mais il ne faut, pas que le principe adopté périsse
dans les détails de l'application.

L'art. 23, pour M. Gambetta, ne ferait qu'ou-
vrir la porte du triomphe à l'arbitraire et à la fa-
veur.

On parle de l'empêcher en faisant décider les
sursis au chef-lieu du département.

Il y aura toujours les avis que l'on demande aux
conseils municipaux pour les sursis, qui ne sont
au fond que des exemptions! (Mouvement.)

Le caractère politique n'y sera pas étranger.
(Dénégations à droite.) Oh, il sera certain. On
circonviendra les officiers municipaux d'influen-
ces, de sollicitations, de calculs malsains, d'intri-
gues, on donnera libre carrière aux plus mauvai-
ses passions politiques ! Voyez-vous à quels ou-
trages seront soumis les officiers municipaux, à
quelles récriminations.

Que de compétitions, que de discordes. Vous y
réfiôchirez, messieurs, ajoute M. Gambetta, avant
de vous faire à vous-mêmes un pareil cadeau.

Il n'y a pas deux manières d'être orphelins ; il
n'y a pas là lieu à l'arbitraire, à la faveur. Qu'on
soit pauvre, qu'on soit plus favorisé de la for ..une,
on a droit également de rester auprès de son père,
auprès do sa mère. .

Il n'y a pas deux manières- d'être veuf, d'être
veuve? (Rire3 d'approbation.) Là il n'y a pas non
plus place à l'abitraire.

Mais, devant l'article 23, que do sollicitations; .
combien la porte est ouverte à l'arbitraire. Il y
aura au moins 25 0/0 cle demandes. Quelles sour-
ces de réclamations. On sait co qui se passe à la
campagne. A la campagne, on se surveille, on se
jalouse. Quelles jalousies ne va-t-on pas iiriter ?
Comment la porte ne serait-elle pas ouverte à l'ar-
bitraire, à la faveur?.

-Voilà ce qui touche au principe. Quanta l'exem-
ple de l'Allemagne, M. Bethmont n'a point parlé
de la raison qui accorde certains sursis. C'est que
la terre est constituée encore en Prusse d'une
manière aristocratique.

Ensuite l'Allemagne a l'instinct, l'habitude de
la soumission à l'autorité hiérarchique. La France
est une démocratie et les démocraties sont om-
brageuses, et elles resteront ainsi tant que les opi-
nions et les sentiments seront incomplets et n'au-
ront pas pour les éclairer l'instruction obligatoire.
Si la démocratie est ombrageuse, on ne doit donc
pas en faire le reproche à ceux qui en souffrent,
mais à ceux qui ont le moven d'y remédier et qui
éloignent les réformes. (Mouvement).

On nous a reproché d'exciter les ardeurs des
foules quand nous ne pouvions y satisfaire.

Une voix à droite. — C'est vrai !
M. Oaurabetta. — Eh bien, je le répète, ce

que nous voulons c'est que l'ordre moral domine ;
nous voulons l'instruction obligatoire et nous som-
mes de cet avis que l'armée estune véritable école
de morale, de discipline.

Quand le service sera obligatoire dans les faits
comme dans le principe, individuel et personnel ;
quand tout le monde devr;. accepter le sacrifice
militaire, nous aurons beaucoup fait pour cette
école de morale.

II ne suffit plus pour cela.de vous payer de pa-
roles, d'équivoques, ni même de paroles sentimen-
tales ; il ne faut pas que le principe disparaisse
sous des exceptions.

Je ne veux que le strict nécessaire, je n,e veux
pas admettre le superflu en Matière d'exceptions ;
nous n'avons pas le droit de demander le superflu
ni en matière militaire, ni en matière sociale. Eh
bien! le service obligatoire, personnel, dans l'ar-
mée, ce sera avancer' la propre constitution dans
l'intérêt de l'ordre moral et de la discipline.

M. Gambetta termine en faisant remarquer que
l'abandon du dernier paragraphe de l'article 27
par la commission indique que l'article 23 lui-
môme doitêtre abandonné par l'Assemblée.

On jette un peu de lest pour sauver l'article 23,
mais il est désormais fort compromis. L'Assemblée
le rejettera, dans l'intérêt môme du respect dû à, .
la loi, de sa moralité et dans l'intérêt même de la
grandeur de la nation et de l'ordre social.

On peut accepter quelques déviations dans l'ap-
plication d'un principe, mais on ne saurait accep-
ter des mutilations excessives.

Je viens donc rejeter l'article 23. (Applaudisse-
ments.)

M. JSetlunoitê insiste pour l'adoption de l'ar-
ticle 23. Si la loi du principe obligatoire existait
depuis trente ans, on comprendrait qu'on n'accep-
tât pas ces dispenses en temps de paix, établies
par l'article 23; si le service actif ne devait avoir
lieu que pour trois ans, oh le comprendrait enco-
re; mais l'obligation est inscrite pour cinq ans, et
il faut donner le temps au pays de s'habituer à la
loi et ne pas détruire d'avance les fortunes les
plus recoinmandables, celles qui commencent.

M. ïe généi'al ftaillemiaut combat l'ar-
ticle 23.

Sur cent jeunes gens appelés, en accordant 4
sursis, on fera 96 mécontents, et ce sera exposer
les ©fficiers municipaux à être circonvenus par la
foule des intrigants.

M. le général Pélissier appuie l'article 23.
Montesquieu l'a dit depuis longtemps : Quelques

dispositions qu'édicté la loi, les moeurs sont tou-
jours plus puissantes que la loi. Il faut tenir
compte des mœurs, ménager les traditions.

Que l'on ne croie pas d'ailleurs que l'on ne
saura pas remplir ses devoirs ; le service obliga-
toire est sauvegardé pour la guerre, et le jeune
homme suivra l'exemple des vieillards eux-mêmes,
l'exemple du général Ghangarnier.

On lui disait, il y a quelques jours, à propos de
Metz : Qu'allez-vous faire dans cette galère? Ge
qu'il y allait faire, il allait y donner l'exemple du
dévouement, et cet exemple n'a pas été sans en-
traînements. Ne craignez pas que nos jeunes
Français ne se rendent pas à l'appel de la patrie !

M. le général Cliangy. — Je crois que les
paroles de M. Gambetta ont été une tactique pour
nous, entraîner à des concessions sur d'autres
points. La loi doit ménager les mœurs, les habi-
tudes du pays. La loi a été mûrement étudiée. Si
l'on en ôte une pierre tout l'édifice croule. La loi,
du reste, est perfectible et elle pourra être perfec-
tionnée dans l'avenir. Il n'y a pas à craindre la
faveur. Les fonctionnaires français sauront bien
du maire au préfet avoir autant d'indépendance
qu'un major prussien. (Très-bien! très-bien sur
quelques bancs.)

M. «le Castellane. Je ne proposerai pas à la
commission de capituler devant les considérations
présentées par M. Gambetta; j'avoue que toute-
fois, par plus d'un côté, elles me paraissent justes. .
Mais je viens proposer une transaction; ce qui est
choquant dans la loi, c'est que le susris d'appel
soit trop prolongé et devienne ainsi une sorte de
remplacement. Je voudrais donc que le sursis
d'appel ne pût pas Se prolonger au-delà d'une
année. (^Mouvement.)

M. dé Cnasselouit-Laultat. — Le service
personnel obligatoire ne date pas d'aujourd'hui.
La loi de l'an VI a abouti au remplacement,
quoique cette loi l'eût interdit. En l'an VIII, le
remplacement réapparaissait. La loi de l'an VI
n'avait pas- fait assez place aux dispenses néces-
saires et légitimes pour sauvegarder les grands
intérêts, de la société.

La loi actuelle a ménagé quatre ordres d'intérêt.
On a ménagé d'abord les besoins de la famille, les
Patres familias du droit romain, c'est-à-dire les
aînés d'orphelins, puis des soutiens de famille.
Ou a ménagé ensuite les droits de l'instruction et
de la première des instructions, ceux de la reli-
gion, car sans elle l'instruction n'est pas éclai- t

rée. fi
Nous demandons maintenant de sauvegarder ,

les sciences, les arfcsj ,ôe que ; comme l'illustre a

évoqué d'Orléans le disait, âvé'ê tarit de vérité, la e

société française a de plus cher, les grandes et ,
belles études, ce qui a porté si haut dans le monde n
l'expression du génie et de l'esorit français, (Vive ti
approbation.) Nous avons voulu faire plus, sau- r
vegarder l'industrie. Et vraiment, il y a quelque n
chose d'étonnant que M. G-arhbetta s'oppose à „
l'art. 23. . J

Nous avons voulu jeter les regards sur l'atelier. "
(Mouvement) Nous avons voulu rendre possible la ^
continuation' des à'ppfôptiâsage?.' clés grandes in-

 r
l

dustfies. Nous avons donc sauvegardé les droits t
de la démocratie elle-même. L'.oraleur rappelle r
que dans les autres points, les conseils municipaux £
sont consultés, comme pour les sursis. Fallait-il c
donc réserver toute l'autorité au gouvernement !
La loi est déjà très-sévère ; il faut ménager les

. transitions avec les mœurs. (Agitation.)
M. Gambetta a la parole, t
Plusieurs voix. — La clôture! la clôture ! \
Autres voix plut nombreuses: -- Non ! non ! c

.. L'Assemblée est consultée et maintient la pa- £
foie à M. Gambetta. . t

M. «aa«î»etta répond que la loi de l'an VI
n'admettait aucune dispense, et c'est pour cela j
qu'elle n'a pas subsisté. Quant à ce que l'art. 23
ménage l'intérêt des apprentissages et des ate- l

liers, c'est une assertion erronée. L'apprentissage J
finit à vingt ans. Ainsi l'art. 23, au lieu de réunir, (
ne fora que diviser le? esprits . . j

Il n'y a là qu'un intérêt privé, puisque celui qui ,
sera éliminé n'aura pas le droit de se plaindre. Il
n'y a pas là d'intérêt général et, par conséquent, (
l'intérêt privé se trouvera devant la faveur et l'ar- ,
bitraire. Le privilège régnera et vous aurez
déshonoré votre loi, dit en terminant M. Gain- '
betta.

M. Jean Brunet propose un amendement par
lequel les sursis d'appel n'auraie:.it plus d'autre t
caractère' que celui d'une transposition de classe. , ]

M. de Lasteyrie demande le renvoi à là com-
mission. (Adopté ) ,

La séance est levée à 5 heures 45 minutes. .

_, . _^ :

SITUATION

DE LA.

BANQUE DE FRANCE
ET m SES SUGOURSALËS ,

le jeudi 30 mai 1872, au malin.
ACTIF

Argent monnayé et lingots à Pa-
ris et dans les succursales. . . 725.059.121 76

Effets échus hier, à recevoir ce
jour 257.155 96

ENîrtefeuille . Commerce 318.077.274 08
de < Effets -prorogés. . . » »

Paris { Bons du Trésor . . i. 300.242.500 ».
Portefeuille des j Effets sur place 309.419.193 »

succursales ( — prorogés. » »
Avances sur lingots et monnaies 37.513.600 »
Avances sur lingots et monnaies

dans les succursales 2.906.000 »
Avances sur effets publics fran-

çais 16.666.200 »
Avances sur effets publics fran-

çais dans les succursales . . . 7.020.550 »
Avances sur actions et obliga-

tions de chemins de fer . . . . 19.207.800 »
Avances sur actions et obliga-

tions de chemins de fer dans
les succursales. . 15.534.400 »

Avances sur obligations du Cré-
dit foncier _. 1.077.200 »

Avances sur obligations du Cré-
dit foncier dans les succursales 585,900 »

Avances à l'Etat (convention du
10 juin 1857). 60,000,000 »

n . , / Loi du 17 mai 1834. (a) 10.000.000 »
Rentes de Ex_ba es dépar_v

la reserve, j $*$$>£ . f . ;$j 2.980.750 14

Rentes disponibles 66.473.568 81
Rentes immobilisées ("loi du 9

juin 1857) (y compris 9.125.000
de la réserve feV100.000.-000 »

 Hôtel et mobilier de la Banque.. (f.') 4.000.000 »
Immeubles des succursales. . . . 3.740.904 »
Dépenses d'administration de la

Banque et des succursales . . 2.754.742 51
Avance à la ville de Paris (dé-

cret du il février 1871) ... . 66.000.000 »
Divers . 33.428.735 13

3.102.945.595 39

PASSIF

Capital de la Banque 182.500.000 »
Bénéfices en addition au capital

(art. 8, loi du 9 juin 1857). . . 7.556.043 44
(Loi du 17 mai 1834. (a) 10.000.000 s

Réserves ) Ex-banques dépar-
mobilières ) tementales. . . .(b) 2.980.750 14

\Loi du 9 juin 1857. (e) 9.125.000 »
Réserve immobilière de la Ban- 

que. {d) 4.000.000 »
Réserve spéciale . 24.364.209 97

1 Billets au porteur en circulation
(Banque et succursales). . . . 2.370.928.775 »

 Billets à ordre et récépissés paya-
bles à Paris et dans les suc-
cursales 9.903.736 84

Compte courant du Trésor cré-
diteur 150.278.654 20

Comptes courants de Paris . . . 237.571.220 03
Comptes courants dans les suc-

cursales 34.120.266 »
 Dividendes à payer. . ...... 1.579.897 »

Escompte et intérêts divers à
Paris et dans les succursales. . 24.749.892 61

Réescompte du dernier semestre
à Paris et dans les succursales 6.088.254 93

 Réserve pour effets prorogée en
souffrance 14.000.000 »

Arrérages de valeurs transférées
ou déposées 3.534.887 43

Effets au comptant non disponi-
bles 2.220.794 65

Divers 7.443.213 15

3.102.945.595 39

Certifié conforme aux écritures •

Le gouverneur de la banque de France,
ROULAND.

Bilan «le la Banque d'Angleterre.

Londres, 30 mai.
Le bilan hebdomadaire de la Banque d'Angle-

terre donne les résultats suivants :

AUGMENTATION

Réserve des billets 1.082.640 liv. st.
Comptes du Trésor 265.490 —
Comptes particuliers 502.285
Encaisse métallique 630 .276

DIMINUTION

Circulation des billets 578.905
Portefeuille 487.096 —

Les FOUILLES de FOURVIÈRES

DÉCOUVERTES ARCHÉOLOGIQUES

Ainsi que l'on pouvait s'y attendre, les fouil-
les de la nouvelle église de Fourvières ont 
amené la découverte de vestiges cle l'ancien
Lugdunum. ]

Et d'abord, on retrouve la, comme dans ]
toute la colline de Fourvières, les traces du j
terrible incendie qui l'an 59 de l'ère chré-
tienne et la quatrième du règne de Néron dé- 1
truisit Lugdunum, et qui est décrit dans une i
lettre de Sénôque. Quelques auteurs moder-
nes, préoccupés de l'importance de cette ca- i
tastroplie, se sont évertués à lui attribuer des i
causes surnaturelles et il y a quelque qua- j
rante ans que l'on imprima un mémoire très- i
détaillé pour prouver que Lugdunum fut <
englouti comme Sodôme dans un marais de i
nitro et de bitume, en punition de ce qu'il <
n'aurait pas accueilli comme ils le méritaient i
les premiers prédicateurs de l'Evangile.

Il est inutile de dire qu'il n'v a pas le moin- ]
dre bitume dans les vestiges de cet incendie
On a retrouvé dans les fouilles de Fourvières e
des débris de marbre corbonisés et la couche c

de cendres et de terre brûlé^imlrwr^'
découverte sur bien d'autres points TI * déJà
en effet que ljt destruction l'ut comnlefi Parait

. Les fouilles ont aussi niië au «„* ï
ment d'énorme muraille de 3 mètre, «S **tt-
timètres d'épaisseur, bâtie en rnoeii ceu '
roches agglutinés avec ce célèbre S ^
.main de couleur rougeàtre, dont le tn 1 **
est un des éléments principaux CottA^, pilé
formait sans doute un des murs dp « Urail'e
ment de l'enceinte ou du palak mTUene -
Trdjàu;qdi d'âpr^JteSu pVJe & de
tique, restauré par M. Chenavâfd. M'\ n n~
près sur l'emplacement où se font les foN?6"
Cependant, nous n'émettons bien oru s'
cette opinion qu'en l'abritant sous l'alu d-u'
des savants compétents. ' dlu°nté

On a.également retrouvé,sous une Pna;,
très-considérable d'éboulis, un frainS ̂ eilr

voie romaine se dirigeant du nord i,i \ A 1}Q

Composées splon la coutume, de nier et

gços échantillon assemblées â joint^né?8 (le

très et irréguliers comme les murs dit '"T^S

péens. Ici, ces blocs peuvent avoir on m ĴUo~
0,50 à 0,00 c. de longueur par 25 à 30TT
largeur sur une épaisseur aussi de 25 vie
Ils sont en granit. La Toscane a conserva' °'
qu'à ces derniers temps, sauf rirré_-iiiarifÂ'lïs"
joints, ce mode de Mage des vSies ïî/r 8
ques; . fioli-

Ce morceau servira de point de repère fi 'h
deux pour restituer le tracé des anciennrï
voies de Lugdunum, dont une partie a déiHr
rétablie par les recherches des archéolosim7

Les fouilles ont amené la découverte Y
 fragments de marbre très-gros, entre autre!

de fragments de revêtement de colonne dont
le diamètre doit avoir été considérable '
. Nous parlions il y â peu dé jciurs de \'am

qu'avaient les Romains de revêtir de nialfl
certains monuments ou certaines portions!
monument. En voien un exemple frappant pt
peut-être môme rare, car ici c'est la colonnp
même qui est composée d'un noyau en maté
riaux vulgaires et d'un revêtement en marbre"

Les fragments que l'on a retrouvés sont can '
nelés, mais la cannelure est remplie par une
baguette^ Ge sont donc des, fragments qui ap-
partiennent au tiers inférieur de là colonne
car l'usage qui s'ét it introduit, dans ï'arcm'
tecture de la décadence, de remplir parfois
par une baguette la gorge formée par la can-

i nelure voulait que cette baguette, s'arrêtât au
tiers de la colonne, à partir du bas. C'était

; une façon de rendre moins fragile la partie de
1 la colonne la plus exposée et de lui donner
| un caractère plus apparent de solidité.

Ces colonnes faisaient sans doute partie de
, la décoration du palais de Trajan. « Le palais
, » de Trajan j dit M. Cheuavard, occupait le

« plateau ou sont situés le jardin et la maison
« des frères Caille. Le sol de ces jardins' est
« couvert de fragments de marbre. On a trouvé

' « sous ce sol des chambres magnifiques or-
« nées de marbre, des poutres brûlées, des
« urnes en terre à contenir le vin, quelques
« restes de peinture, plusieurs médailles de
• Tibère et de Néron. Un grand canal aque-
« duc passait au milieu de ces salles. On y

1 " voit encore une conserve d'eau qui. était
« alimentée par le château n0'18. »

Nous avons déjà eu occasion de dire que la
chute du forum de Trajan, auquel le palais
était contigUj n'eut lieu qu'en 840, sous le

, règne de Louis-le-Dôbonnaire. Ce fut un évé-
) nement remarquable de ce siècle. Il est à

croire qu'il s'éboula sous le mouvement des
1 terrains.
1 Le temple de Trajan, auquel on avait accès

du Forum à l'occident, était situé sur l'em-
placement même de la chapelle actuelle M

\ Fourvières. On a retrouvé jadis la fondation
j du porche qui formait sa façade occiden-

tale. Le Forum était, lui, sur la place dite de.
l la Providence.

Nous tiendrons nos lecteurs au cornant des
; découvertes des fouilles, et nous , espérons
; pouvoir leur fournir des détails plus précis
.) que ceux que nous pouvons leur donner au-
. jourd'hui.

i --«as— •  -——

i

CHRONIQUE
i _

Nous appelons l'attention de nos lecteurs
, sur le compte rendu qu'ils trouveront plus
j loin, de la séance du Conseil municipal ou a

été discutée la question du théâtre des Ct.es-
i tins.

{ L'Exposition s'est donc ouverte hier.
A sept heures du matin on a commencé ta

) distribution des cartes pour toute la durée
i de l'Exposition. Le prix en est de 50 fr.

A midi, le public a été admis avec les cartes
1 ordinaires (1 franc). ,

A trois heures, le préfet et les autorités ont
i fait une visite à travers l'exposition.

Du reste la déclaration d'ouverture n est pa^
S en état d'apporter un changement à 1 aspeci

intérieur des galeries. Sans doute tout a aeca-
I blé l'Exposition : la guerre d'abord, puis t en-

combrement des gares qui a retardé au-ae
! de toute mesure l'arrivée des matériaux ji

mauvais temps exceptionnel ; une certain
' inertie de l'opinion lyonnaise à l'endroit"''
! l'Exposition, — il y a de quoi expliquer wo'
) des délais. Mais il n'en est pas moins évi<K««

que l'ouverture, officielle a-été dictée par»
considérations autres que l'état des .[!'a]*,t'.

' Les tourniquets fonctionneront, voua tou ^
mais à l'intérieur on continuera les tr^vau„.n.
déballage et d'installation, au dehors les cou
structions, jusqu'à l'inauguratian officielle
noncéepourle 15 juin. . |US

L'administration de l'Exposition est, P. ,
que personne, affectée de tous ces rewi >
mais elle reste pleine de confiance dans ic

• ces final. Ce succès sera peut-être encore <;
tant: il l'eût été certainement si on a^x et
gagner un mois ou deux sur les trava
ouvrir le jour indiqué primitivement.

Il y a eu hier à l'Exposition 4,922 rijB*JJ
payants. D'un autre côté, nous apprenoi » i^
le nombre des exposants inscrits jusqu
jour est de 9,700.

L'ouverture de l'Exposition lyon&aise ia^
pelle l'attention sur le rôle de rinûusui^out
notre ville aux. précédentes expositions- ^
le monde a présent à l'esprit l'éclat ue
vitrines en 1855 et 18*67. ls re-

Nous avons sous les yeux les aocBme«' it
latifs à une exposition nationale qui K flu
le 25 août 1823, au Louvre, par les soin se
gouvernement. On sait que les exposui'-' .
succédèrent régulièrement sous la n* t.
tion. Déjà, à celle de 1819, l'industrie K
naise avait obtenu un grand succès. -t

Parmi les maisons Ivonnaises qui ou tit
des prix en 1823, il n'en est pu s 9" Su-
nombre qui subsistent. Cependant «0U&

Gran.d
vons aux médailles d'or la maisoi ^
frères, ainsi que la maison Saint-LM , u-
existait encore il v a peu d MH©^-? $#*
autre nom. Nous trouvons aux roédanH, |a
gent la maison Corderier.et Larny, as\ vellVe
maison Larny et Gorand; la mal*y„fïlevon-
Bauvard et fils, devenue la maison *»'
Bouvard, etc. ".. „ _, AS so'e'

. MM. Dutilleu, fabricants d'étoffes w ^
et Gensoul, mécanicien, furent les a
corés de la Légion d'honneur.



— -— -— -» -

I ^^^TZrmvâû conservatoire _des '
^^ 'dé oiaS du cordon de Saint-

__r .:.- f L nos confrères parisiens, de§
1 0uî$Aolair. du Otufofe du Figaro

_________L&^vï, liier pour l'Exposition. Ils ont
_______Kiefl' arr'. auelque désappointement : mais
_____Hi<J qu'ils auront su apprécier aussi
______BfiiitesP^ n»J.s atténuantes qu'on leur a^^|f^

irC
oiistaiu-

_______Neni#s' «ta â la nef centrale; ,Le chante
_^BttWi$ un couloir en planches qui
^^fdÙx Pitiés de l'Exposition. .
________t^i»llelpVse montent avec toute la rapidité
NMie= fe'nn commence la couverture sur les
___-' ,°frrmes qui ont été posées, et tout
___H>^ r tue ce travail sera termine, si le
______Bii eSf)^ continue, au 15 juin.

N 'emE?c iiîtres galeries du palais de l'Ex-
____Bille3'fnr livrées aux .installations; La
________*i|i0,W ik dëslinée aux bronzes d'art, aux
_______PddJlrf à la céramique, à l'horlogerie, à
________^ t-rie aux ornements d église, aux
____» ^PI scie musique, pianos, grandes or-
_______rra »fp C'est donc le 15 juin, pourl'inaugu-

B-' 5, ii'nn espère pouvoir leur livrer la nef.
 (lu _

____ , ,D!'C dû cdnirrtei'ee de Lyon vient de
^^B*%$' -le transmettre à M. Teisserenc de
____' M observations au sujet de l'impôt re-

 matières premières. Elle rappelle au
____"''" a

t
llp ,ju commerce que dans sa dernière '•

^H1' le conseil général du Ithône, tenant '
^B«anCL]Vnétilions des ouvriers et des fa- ]
^B 1"11' ,is dii département, ainsi que de l'opi- ,
___H' !l' 'puement formulée par les défférents

B ic11 t\as de la ville de Lyon, et par tous les <
^H$*P;U centres industriels de France, a émis l
______lf:i"

fl
ii nu'aucun impôt nouveau ne soit établi

|_H I"'vfVc matières premières, même avec coin- ;
^Hensation a la sortie. (

I re ministre de l'instruction publique, par (

 Circulaire rôcente,_ prie les recteurs de lui
^B a-Vvoi' linirs appréciations sur la manière s

R'",VieH prescriptions relatives â la gymnas- \
H<i'e aux langues vivantes, à l'histoire et à
 géographie," ont été exécutées dans les c

^ycées
0
 \

I Les vacances dans les lycées et collèges, d

^Hani de Paris que des départements, ne com- d
^Bjenceront cette année, dit-on, que le 15 [,
I

_H
 H. Pouet ne s'est pas pourvu en cassation e
•nitre l'arrêt delà cour d'assises.

_^_i
I Hier, bien que le beau temps ait régné en

Béerai pendant la journée, il tombait parfois "J
^B petites gouttes. On voyait bien que ce n'é- '*

B:;!'pas l'envie qui manquait au ciel de pieu- r'
Kir, et n'eût été l'ouverture de l'Exposition !.. e

^B Aussi ce matin la pluie tombait tranquille,.
«iino, régulière comme quelqu'un oui n'est c

^Bas pressé... Serions-nous menacés d un mois t<
Hlejuin comme a été le mois de mai? Un al- E
ttnach météorologique le dit ; mais ce serait sl
!.mp affreux. P

I ' 7* u
I On assure que l'un des individus les plus

Mcompromis dans l'affaire de l'assassinat de k
Moaplaisir avait été capitaine dans la garde P
Hialiônale et proposé comme chef de bataillon ! u

H —_—- ei

I Les voleurs qui avaient tout préparé pour à
l'inauguralion de noire Exposition internatio- ,
nale n'ont pas voulu en être pour leurs frais, -f
 Une heure après l'ouverture, une dame al- d :
lait déjà signaler au commissaire de police la a,
 disparition subite do son porte- monnaie con-
tenant une cinquantaine de francs.
 Quelques-uns de ces- intelligents industriels
 avaient cru bien faire en établissant le ceu-

 tre da leurs opérations à l'entrée principale des _
 Mliments, avant le tourniquet. vi
 Quatre voleurs à. la tire avaient été signalés;
 mais, paralysés par l'œil impassible des agents
 Ci» les guettaient, ils ont dû renoncer à leur
 travail et attendie une occasion plus propice ss
 pour se faire arrêter. n*
 La journée d'ailleurs a été désastreuse pour
 » messieurs: deux d'entre eux qui avaient
 exercé leur industrie chez un mécanicien
 ds la rue de Vendôme, sont entre les fflains m
 de l'autorité, et à minuit, trois autres qui ve- D
 Mient d'attaquer des passants sur la place m
 «unt-Pothin, étaient arrêtés par les gardes et
 "dams et conduits au poste. ' ui
 U résulte de ces faits que, ainsi qu'on l'avait té
 prévu, l'Exposition déplace sensiblement le
I centre des affaires, et le-vrai Lyon, si ce mou- ai
 vement continue, se trouvera bientôt trans- ui
 PortéauxBrotteaux..

 , \ ; p;

La nuit dernière quatre jeunes gens, déte- \ x5us à la maison pénitencière d'Oullins, se sont ni
évadés à t'aide d'une corde attachée à' une fe-
nêtre. m

On s'est immédiatement mis à leur pour- à
suite, mais jusqu'à ce moment, les recherches ai
sont restées infructueuses. ' ai

Samedi soir, vers dix heures, les habitants sc
^sDaches, petit village entre Venissieu et "»'
otffons étaient réveillé par un bruit inaccou- Ii
ttUBé.

Une petite maison d'un étage qui servait
*lux sœurs de Sl-Vincent-de-Paul de maison tc
? école pour les pelitesfilles venait de s'ôcrou-
ler> Heureusement personne ne couchait dans t0

^bâtiment déjà vieux, et l'on n'a pas à déplo-
er «R plus triste accident. sc

 .
 m

^s boulangers viennent d'augmenter le et
jl m °}e deux centimes par kilog. , ce qui porte re

Pam de ménage à quarante-deux centi-

cettp COl^inue à craindre pour la récolte; c'est
et f 9r4'ute qui fait hausser le prix des grains,ajir.es, et par suite celui du pain. de

m
_ vo

sir, ? tnfatre du Gymnase a ses retards succès- ^
floi. comme ^exposition. La première de

 r

^JOuEîf
1
' .P°.

Ur same(-li ' Puis P°ur marcli ' et
WeTl \ cest pour Jeudl- C'est cIu'aussi ll
ilanrAn de cette importance mérite qu'on ?<
vant lp,!\

a
Jcc soin et clu'oa ne paraisse de- se

n'est LP r llc (îue sur de tous les détails. Ge ai'
kir i i?-ia ^l11'11 faudrait dédoubler Vouvev di

jT tc t inauguration ! t0

^•ameïnT
1
'" 1' I10l,s aurons demain Julie, df

leux f^iTOl
n
s actcs d'Octave Feuillet, où les *

senibin r7 J 0îldois se trouveront jouer en-
Camlvn „! aul aura le rôle de Maurice de

 œ

Léo',,' EuS'èno celui de Maxime de Turgv.
réuni« i, n

 artlstes se trouveront de nouveau
°û donn*r

m
?

m
.ent aPrès daas R»y-BlMt dontu

onnerale'i«acte. LS

t*&$
e
nio

U
« ^

ébuteat a Paris d'ancieQS ar-
 de

II Y a n9s théâtres.

sS««TîJ
u
Kcfe' ?'ôtait »• s5,|va : ttâ&t so

!
aire

 oublier M *
a

 , ' I
e

 Prc l?,er fful Parvmt a or
î^once \JJr- ¥ iard aux Lyonnais, dont on f„

%ïSra-S!; aë
iC aPParUl0n sul'lascône ai

„Foîr
P
2sS'/i

U
1

tout le monde se souvient j o
^ oR.

1
!,^ 118 vOEil crevé, est aux 'é

aloi.
 h

'
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 elle obtient un succès de fort bon a

'°
US VOud

«ons pouvoir 5n dire autant de rit

5 1 Mi Sylva, dont les début? dans Robert le Dia-
MéMi été fdr't divërsemëni appréciés» Mais ce
qui malhcufëusêrueiit est ëvidëiiti c'est que
cet artistej qui devait u'abéf'a gt'éë'r le' rôle du

5 ténor dktiâ là Coupe dû roi de Thulé, est crjn-
] traint d'attendre une occàts'ion dé £e mettre en

t relief par la volonté de l'auteur,1, M. Dia^, qui
, redoute que les éclats de voix du jeune ténor
j ne fassent pas comprendre suffisamment les

t mélodies de la partition. '
Ajoutons, pour en Unir avec les ténors, que

. M» Acbard est en ce moment au Havre où il
i obtient; nalufelleffientj un grand succès dans

Zampa.

H n'y avait jamais eu, croyons-nous, plus
d auditeurs aux concerts de Bëliecour qu'hier.

Nous ne parlons pas seulement du public
de l'intérieur, mais de cette foule silencieuse
et recueillie qui se presse autour des barrières
et les borde de toutes parts sur une grande
profondeur.

C'est un spectacle vraiment digne d'intérêt
que celui de ces gens écoutant avec atten-
tion les œuvres des grands maîtres, qui ne
leur arrivent qu'affaiblies et mutilées, grâce
à la construction défectueuse du pavillon.

Alors l'on comprend bien le sens de ce mot:
« Concerts populaires »; c'est-à-dire les places
payantes faisant les frais d'un concert qui est
pour tous.

Situation viniçole. — Fermeté dans les prix,
arrêt momentané dans les transactions et par suite
nullité dans les affaires.

On peut conclure, sans grands efforts d'imagi-
• nation, que- d'ici la récolte prochaine les cours

resteront très-vraisemblablement stationnaires.
. Baris l'Ailler les affaires sont Calmes, et cepen-

dant leâ vins sont en haussé dé 8 à l3 fraiics par
hectolitre, selon qualité.

En Touraine les dégâts. occasionnés par la gelée
sont circonscrits dans quelquss centres vinicolés.
Seulement jusqu'à présent les renseignements
concernant les cours lont défaut.

Dans le Loiret les désastres sont réellement
considérables.

Le Loir-et-Cher a également souffert.
Le Cher se plaint^ mais les dourê sont restés

stationnaires j ce :tjui semblerait prouver peu de
dommages.

Pour l'ouest, dans les Charerttês, lés .dégïi's
occasionnés par les gelées ont une faible impor-
tance et « le sinistre, écrit-on, n'a produit aucune
émotion sur le marché, ce qui prouve le calme
des affaires. » ' .

Les correspondances du Bordelais sont contra-
dictoires, non au point de vue des gelées, puisque
le Bordelais n'en a pas souffert, mais au point de
vue de la rëcolte prochaine. ' Les uns ne croyent
pas à une année d'abondance Les autres ont "bon
espoir.

Les affaires s/mt calmes, acheteurs et déten-
teurs observent une prudente réserve, et les cours
sont stationnaires.

Dans i l'Est il y a peu d'empressement aux
achats j "du rëste ( les 1871 conlmëncent à devenir
Parcs et de part et d'autre l'hésitation est géné-
rale.

Les cours du Maçonnais et du Beaujolais sont
en hausse de 10 à 15 francs par pièce.

A Beaune, dans la Côte-d Or, les affaires sont
calmes, et les prix sont d'autant plus fermement
tenus que les existences sont peu considérables.
En présence des dernières gelées et de la persi-
stance actuelle des pluies* ori ctimmënde à déses-
pérer de la récolte prochaine.

Dans la Basse-Bourgogne, la vente est lente, et
les prix sont stationnaires.

Dans le Midi, les vignobles méridionaux, sauf
les insectes et l'oidium, sont relativement dans de
bonnes conditions. On se plaint néanmoins des
inégalités de végétation, mais les espérances sont
ertedre vivacés.

Les vins maintiennent leurs prix avec tendance
à la hausse.

Du reste, écrit-on, le vide continue à se faire
dans les celliers, les vins solides s'enlèvent à d'ex-.,
cellentes conditions et dans deux moisj il Sera
difficile.de se procurer lès quantités nécessaires
au courant dès afl'aifeS.

• Tbl est le bilan de la situation de ce jour.
{Moniteur vinicble.j '

SUR LE SEUIL D'UNE ALLÉE A LA CHOlX-ROUSSEï
— Eh ben, père Pocachard-, comment vous en
va, ce tantôt ?

-— Ça va ben tout pian-plan !
— Et la Glaudine ?
— M'en parlez pas s elle à encore un Coup de

sang à l'œil ! û'te petite, elle est si sangui-
naire ! (Historique.)-

Un projet de loi a été déposé-par le gouver-
nement, d'après lequel le département de la
Drôme serait autorisé à emprunter, confor-
mément à sa demande, au heu et place des
communes, à la caisse des chemins vicinaux,
une somme de 525,000 fr., qui doit être affec-
tée aux travaux des chemins ordinaires.

Le département devra présenter, pour être"
autorisé à la réaliser, au ministre de l'intérieur
un état contenant :

Le nom des communes auxquelles le dé-
partement a entendu se substituer, la somme
pour laquelle il se substitue à chacune d'elles
dans le montant de l'emprunt, la situation fi-
nancière des communes.

Le département de la Drôme serait égale-
ment autorisé pour rembourser cet emprunt
à s'imposer extraordinairement pendant trente
ans, à partir de 1873. un centime additionnel
au principal des quatre contributions directes.

Par suite de cette nouvelle imposition, la
somme des centimes extraordinaires se trou-
verait portée dans la Drôme de 14 cent. 50 à
15 cent. 50.

Les grèves d'ouvrierâ charpentiers font le
tour de la France.

Après Lyon, Roanne et Bordeaux,j c'est le
tour de Montauban.

La grève a été l'occasion de scènes de dé-
sordre assez graves.

Des ouvriers étrangers, venus sur là de-
mande de quelques patrons, ont été attaqués
et blessés par les ouvriers de la -ville. Des ar-
restations ont dû être faites.

On lit dans k Ùù'rMÎ âè Ville franche :
tin funeste accident est arrivé le 28 mai, au lieu

des filatures, à,Saint-Vincent-de-Rhins. M. Bon-
nefond, maire de Ranchal, était assis sur le de-
vant de sa voiture, et M. OonîbjS propriétaire de
la même commune, était sc.rlo. banquette de der-
rière-,

En parlant, M. Boanefond fouetta son cheval,
et, dans ce brusque départ, M. Comby perdit l'é-
quilibre et tomba à la renverse sur la route. On
s'empressa de relever Mv Comby, qui dit qu'il .ne
se sentait aucun mal-. Cependant) à peine arrivé
au hameau de Lagottë, M. Comby, qui était re-
descendu de voiture pour vaquer à ses affaires,
tomba raide mort.

Dans sa chute il s'était brisé le crâne, et M. le
docteur Livet ne peut expliquer comment Gomby
n'était pas mort sur lo coup.

_y—»---—..  -M|| _. - ' — - --  -— *  -;; .,- ; —

Les amis et connaissances des familles Ro-
LAÇHON, COMBAT, PALLU, VALETTE et OLIVIER
qui, par erreur, n'auraient pas reçu de lettre
de faire part du décès de Monsieur

Jean-François ROL.1CHOK ,

sont priés de considérer le présent avis comme
une invitation à vouloir bien assister à ses
funérailles qui auront lieu mercredi, 5 juin,
à Chaponost.

Le convoi partira du domicile du défunt, à
10 heures 3/4 p/écises , pour se rendre à
église paroissiale et, de là, au cimetière de

la commune. •
Des voitures stationneront place de la Cha- i

•ité, de 8 heures 3/4 à 9 heures 1/4 du matin.

CONSEIL MUNICIPAL DE LYON

Extrait du procès-verbal de la séance
extraordinaire du 23 mai 1872.

PRÉSIDENCE Bu* (ÏITQYKN BARODET, MAIRE

QUf S^M Ï5ES GÉLESTINS

Là Séance est ouverte à huit heures.
Présents : ; .; £'''.:

.Les citoyens Barbecot, Baroaei,,_.?SSieies'
Blâfic,,Btmc.hu 3- Bouvet, Carie, Causse, Chap-
puis, Chavérol, fjolrifë,- Gottiflj Çre.stin, De-
goulet, Despeignes, Florentin, Germ; Gifâr-
din, G-oboz, Jobert , Marmonnier , Mazaira,
Œdipe , Rossigneux, Valet , Vailier, Ver-
rière.

Absents :
En mission : les citoyens Ducarre, Ferrouil-

lat, Le Rbyeti
Excusés i les citoyens Manillier, Marceau,

Bouvatier.
Sans motifs connus : les citoyens Gastanier,

Farrenc, Gailleton.
Les procès-verbaux des séances des 13 et

18 mai sont lus et adoptés.

L'ordre du jour appelle la discussion sur le
projet de prolongement de là rué des Arêtiers,
par la démolition du passage Gouderc. — Ac-
quisition de la maison Vespres.

Le citoyen Bouvet, au nom de la commis-
sion des "finances, présente le rapport sui-
vant :

MESSIEURS,
.Dans lé but de donner satisfaction à l'opi-

nion publique qui réclàmie depuis longtemps
l'ouverture du passage Gouderc, l'administra^
tion a conclu un marché avec le propriétaire
de la maison Vespres portant le n° 10 s,ur la
rue Saint-Dominique et n° 5 sur la place des
Côlestins ; elle propose au Conseil municipal
de ratifier ce traité et de lui donner son ap-
probation dans toutes ses parties et conditions.

L'administration fait ressortir, l'avantage
actuel du marché qu'elle a conclu. Tous les
baux, â l'exception d'un seul, seront arrivés à
leur expiration ou pourront être résiliés sans
indemnités le 24 juin 1873; c'est là. un fait
important qu'il faut s'empresser de saisir, car
les baux pouvant être renouvelés d'un jour à
l'autre, il pourrait arriver que si la ville vou-
lait, dans quelque temps, accomplir l'œuvre
d'amélioration du quartier, les indemnités de-
mandées alors par les locataires pourraient
être si considérables qu'elles feraient encore
reculer i'ouverturede cette voie, qui, d'après
l'administration, est devenue des plus urgen-
tes, surtout depuis l'incendie du théâtre des
Céiestins.

L'acquisition proposée aurait lien moyen-
nant la somme de 725,000 fr. payables iÔfJ,'000 ;
francs comptant et les autres 625,000 au 24
juin 1873. Dans le cas où la ville ne pourrait ,
pas se libérer immédiatement, les versements
seraient échelonnés sur plusieurs exercices, ,
mais, la «omrae serait portée de 725,000 à J
750,0d0 irancë.

Examinons les conditions de ce marché. (
La surface de l'immeuble est indiquée au ,

contrat comme s'élevant à 1025 mètres carrés,
nous avons vérifié et nous n'avons trouvé que (
1000 à 1005 mètres au plus.

L'ouverture de la rue en prendrait 325m. c. i
Il resterait un délaissé de 675 j

Total égal. 1000 m. c. \

(Tomme il ne sera pas possible de payer cette
acquisition au comptant, le prix sera réelle- !
ment de ' .i.. 750:000 fr. '

Nous devons ajouter les frais
d'actes et d'enregistrement, à
8 0[0 60.000

lndemnitôau locataire dont le
bail ne finit qu'en I881.ii....! 12.000

Le prix d'achat s'élèvera en to- {
talité à. ;..;.;.. ......... .... 822.000 »

A déduire i vente du délaissé
Je terrain, soit 675 mètres car- 1
résà 400 fr.................. 270.000

,.r ,.
 :;

.,^___. j

L'ouverture de la rue Coûtera ; 552^ s 00(3 '
.' ' V' ''• TJ (

Nous avons dit que le terrain cédé pour Fou- t
vertu re de cette nouvelle voie mesurait 325 t
mètres carrés; au prix total de 552,000 fr., le c
nôtre carré ressortirait à 1,698 fr. r

Mais il y à lieu d'obsërvef diiè la ville !
;st déjà en possession cle la moitié de ce a
.errain, de telle sorte que l'espace qui sera c
jris pour l'élargissement du passage Gouderc
eviendra réellement à 3,305 francs le mètre r
iarrô. * g

Comme termes de comparaison; nous de- t
rons ajouter que les terrains, en y comprenant p
es indemnités accordées aux locataires, ont q
îdûté en moyenne, dans la rue Centrale,
350 -fr. -. i i, i...... c

Dans la rue de l'HôteUde-Ville, 600 fr. c
Dans la rue de la-Barre, 650 fr. n
Mais ce n'eÈt gag tout. Aprèi! avoir déboiifâé

.me'somme aussi considérable, la rue ne sera d
aas faite. La maison Vespres n'a qu'une lar- n
jeur de 0,25 sur le passage Couderc, il man- e
^uera 2 m. 75 sur 35 m. de long, soit 96 m.25 g
m'il faudra prendre sur la maison Bi'udeau
jour donner â cette nouvelle vm'e la largeur E
le 12 mètres, laihômêque celle de la rue' des p
archers, dont elle n'est que le prolongement, d

A quel prix pourrons-nous acquérir ces 96 G
nôtres carrés? L'administration m pev t pas
mus le dire, elle nous oa-le de ses espérances; _i
ir, vous savez, ^messieurs;, qu'en rigs. sortes p
l'aïïàirCT m éëpéràhcës lèfit souvent déçues, d

On nous dit que le propriétaire du n" 8, s<
'"e Sanit-Dominique, aura mtérêt à donner à
sa maison une façade sur la nouvelle rue, n
m'il s'empressera de le faire en se mettant à p.
.'alipërhëiit. Noiil crrjyon§ rjilë Fofi 8ë trfim- t'
)e, qu'il n'en sera rien,' parce que pour cela il d
audra.it reconstruire entièrement cette mai-
son. Il est douteux que le propriétaire de d
'immeuble puisse faire cette dépense;!, moins ti
le recevoir, une, croise indémji ité et .ci'indein- G
lisér en même temps ies locataires, aussi Coi-
1 impossible d'apprécier cette nouvelle dé- n
)ense. C'est l'inconnu, La commission des fi- a
lances n'est pas d'avis de tenter l'inconnu, g
l'habitude; cela. croûte trofi chef: . , , e.

Lé chiffre indiqué pour ià revente du dé-
aissé de la maison Vespres s'élèverait d'après r<
'administration à 300,000 fr. La commission p
ie l'évalue qu'à 270,000, soit 400 fr. le mètre
;arré..En voici, le? motift: un. entrepreneur F
lui achèterait, pour bâtir, ces 673 m. c. à 400 p
'r., aurait à débourser ... .... . 270.000 fr. ri

Frais xl'actes et d'enregistré- d
nënUSOiO,...* u 21,600

Construction à 650 francs le n
nôtre carré .......... ,.... *, . 438 .750

Frais d'emprunt de 500,000 fr. n
13.30 0/0 16.500 p

Intérêts perdus pendant 9 1
nois 28.250 g

Total 775.100 a
A déduire la vente des maté- p

iaux des démolitions ' 20.000 f

La maison construite revien- s
Irait à l'entrepreneur à 755 . 100 p

Dans ce quartier, avec ses trois façades, et c
i le théâtre des Céiestins était en "activité,
ette maison pourrait rendre 70 francs le mè- s
re carré, — pour 675 m. soiÇ , . . 47.250 fr. [ €

A déduire, les impôts _,
10 0/0 4.725 )

Frais d'assurance, de [ 6.150
régie,de vidanges, 3 0/0 1.425 )

Revenu net 41.100
* 41,100 fr. de revenu capitalisé
à 5 0/0 donnent 822.000 fr.

Cette maison ayant coûté d'éta-
blissement 755 . 100

Il resterait pour l'entrepreneur
un bénéfice de 66.900

Mais nous savons que les capitalistes qui
fnnr ''"' n'acements sur des immeubles éta-

bLtaen? leurs _*££
 ato

 ̂
 r
^Seïetfett

veflu de 5 0/0 net; or, les frais u _?
tes et

.
(
! 3j_;

registrement, que l'acheteur ne voudrait in-
supporter, réduiraient le prix de vente d'au-
tant, et comme ces frais s'élèveraient à 01,000
francs environ, le bénéfice de l'entreprise se-
rait réduit à 6,000 fr. au plus.

Ce qui prouve que pour un entrepreneur, le
prix d'achat du terrain à 400 fr. le mètre carré
est le prix approximativement vrai. Donc, la
ville ne retirera pas plus de 270,0C0 fr. à la
revente du délaissé de la maison Vespres.

Nous avons indiqué que le coût total de
cette maison s'élèverait â 822,000 fr. et nous
avons trouvé que pour élargir le passage Gou-
derc sur 35 mètres de longueur, la dépense
serait de 552,000 fr. sans compter l'indemnité
inconnue à payer au propriétaire de la mai-
son BrunëâU. 063 conditions ont paru exces-
sives à la commission des finances, elle ap-
pelle, sur ce sujet, votre plus sérieuse atten-
tion.

L'administration nous dit que la maison
Vespres rend 40,600 fr. de revenu, qu'au prix
de 750,000 fr., sans compter les autres frais,
la ville fait, en l'achetant, une bonne affaire,
parce que ies baux arrivent presque tous â
échéance en 1873, ce qui permet de prendre
possession de cette maison, âans ajouter des
indemnités locatives.

Examinons : .
Si un particulier voulait acheter cet im-

meuble il ferait certainement le compte sui-
vant :

Revenu indiqué suivant les baux
consentis 40 .600

A déduire :
Impôts 4.060 )
Frais de régie, d'assuran- [ 5.278

ces, de vidanges, 3 0/0; , . ,1 ,218 )

Revenu net..,. 35.322

35.322 fr. capitalisés â 5 0/0 représentent
706.440 fr.

En payant 054,11.0 fr., plus 8 0|0 de cette
somme pour frais d'actes et d'enregistrement,
soit 52.330, l'acheteur débourserait effective-
ment 706.440, mais le vendeur ne recevrait,
lui, que 654. 110, c'est-à-dire cent mille francs
de ifioins que l'on ne'vous demande.

Or, la maison est vieille, elle est en mauvais
état de conservation, elle est grevée d'une ser-
vitude énorme, nous sommes intimement
persuadés qu'on ne trouverait pas acheteur à
600 mille francs.

En conséquence, l'administration vous in-
dique Une mauvaise opération en vous propo-
sant de la payer 730.000,

Nous avons prouvé qu'après lit revente du
délaissé de la maison Vespres, l'opération
coûterait à la ville 552,000 fr. ; avec une pa-
reille subvention ce n'est pas 35 mètres de
longueur de rue qu'il est possible d'ouvrir,
nous croyons être Certain? qu'il serait possible
de percer le massif qui sépare la place des
Céiestins de la place Bellecour, sur une Ion*
gueur de 90 mètres, ce qui serait autrement
avantageux pour la régénération du quartier.
Ce Serait uns. vraie amélioration, qui plus tard
serait poursuivie pârnû'g successeurs, à travers
les rues Port-du-Temple et de là Préfec-
ture;, dans ce cas l'œuvre serait réellement
complété.

. Nous savons tous, à Lyon, que la circulation
a lieu dans le sens des fleuves, et que les rues
transversales gr)nt polir là plupart désertes,
témoins la rue de la Reine, la rue Sala, âainle*
Hélène, rue de la Préfecture, rue Duboil,,,,.

L'ouverture dn passage Couderc n'apportera
point d'amélioration au quartier des Céiestins,
Inctire moins la régénération morale dont il
est si souvent cjtiëstlo'n. Gë qu'il faut à Ce quar-
tier, c'est de lui rendre son théâtre, Sânl at-
tendre plus longtemps. C'est la destruction de
cet édifice qui fait que les boutiques se fer- \
ment, que les restaurants et les cafés perdent
leur dientèle, que cette place, si vivante ,
autrefois, est cOiiirJlJtgment déserte aujour-
d'hui, f  -r m j] ,,i i; |

Comme conclusions, la commission des fi-
nances 'demande avec insistance, avec éner- (
gie , la reconstruction la plus prompte du
théâtre des' Céiestins ; et d'autre part elle voug ,
prié dé rétic'ucsëf lîi denlande' relative à l'ac- ,
quisition de la maison VesprêS.

Le citoyen Gausse fait remarquer que ia
commission des finances a été partagée sur
ces conclusions, et qu'une voix seule a déter-
miné ia majorité (5 contre 4). \

he ci!.oysn Vailier,* qui a assisté à !a réunion
de la commission, dit q'uë ià geUÏë question
mise aux voix a été celle de l'opportunité,
et cela, sur la demande du citoyen Rossi-
gneux.

Dans ses conclusions, ajoute-t-il, le citoyen '
BoUyët.cë place' à tin floint de vue tout à fait
particulier", et ne fient pâê &smn compte
du caractère de la .proposition soumise ail '
Conseil. {

II. affirme, notamment, dans un passage de ,
son rapport, qu'avec la même somme on
pourraji percer le massif qui sépare la placé
des Gêiestihà de là p'tëce' Bellëçoilrj ce qui, J
selon lui, serait plus avantageux.

Mais cette opinion' toute personnelle, et qui (
n'est pas, du reste, plus amplement dévelop-
pée, ne détruit en rien les raisons toutes par-
ficuiièresj qui donnent la priorité au projet en ;
discU._l_S. ' . . 1; l

11 faut avant tout se rendre un compte exact
des circonstances qui ont conduit 1 adminis-
tration à proposer l'élargissement du passage '
GOudefc;,,.., „]..,. 1

Ainsi cftiô le ait rSamimstratkmj dans sin *1
rapport, la maison Vespres peut être àcq'u'Së i

aujourd'hui dans des conditions très-avanta- t
geuses, par la raison que la plupart des baux
expirent en 1873, 1

Sanâ celte rjcc'â?itm favorable, et gui ne se i
représentera peut-être pas , on rrèfit poin!< <
pensé de longtemps à cette acquisition. <

L'administration a vu, d'autre part, que ;
l'ouverture du passage Couderc, donnant une 1
plui-vàlu'caux terrains avoisinants, ne pour- '
râit que favoriser la reconstruction du théâtre 1
des Céiestins.

Quaiït à la question financière, elle ne sau- <
rait arrêter Un seul instant le Conseil. i

En cflet, après une étude sérieuse, l'ad- »
ministration est restée convaincue que la ville i
peut parfaitement affecter une somme de i
150,0u0fr. par an à cette amélioration, sans
gêner l'équilibre du budget.

Nous aurions pu déjà porter une première
annuité au budget cte 1872, mais nous n'avons
pas cru devoir le faire, pour ne point donner
l'éveil aux locataires.

Le citoyen Valet croit que, dans la commis-
sion, le citoyen Rossigneux a proposé le rejet
pur et simple du projet, et qu'il a voté dans
ce sens.

Le citoyen Rossigneu x déclare que,s'appuyant
sur la situation financière 46 la ville, il a voté
en effet contre le projet. I,<a *>"$&•> ajoute-t-il,

- *  ' - * - *

aurait-elle les fonds nécessaires pour [de sem-
blables acquisitions, qu'il préférerait les voir
employés à l'amélioration des quartiers excen-
triques négligés sous l'empire.

Le citoyen Bouvet n'est pas de l'avis du ci-
toyen Vailier, lorsque celui-ci dit qu'il faut
acheter de suite, parce que les baux étant
expirés, on achètera à meilleur marché, n'ayant
pas d'indemnité à payer aux locataires.

C'est tout le contraire qu'il faudrait dire.
La maison Vespres est précisément payée

beaucoup plus cher qu'elle ne vaut, parce
que les baux sont terminés, et que le pro-
priétaire a pris ses précautions pour tou-
cher lui-même l'indemnité à la place de ses
locataires.

Quant au percement du massif qui sépare
la place des Céiestins de la place Bellecour, il
est à peu

 r>rès Sl)r I 11*3 ï'011 trouverait des en-
tre-preuetirg qui' ,s'eu chargeraient au même
prix.

La commission â pris ses rô)l8ei^'iements et
elle peut l'affirmer devant le Conseil.

Le citoyen Degoulet combat cette dernière
assertion, que rien ne paraît justifier, et qui,
d'ailleurs, est tout à fait en dehors de la ques-
tion. Revenant au prolongemement de la rue
des Archers, il trouve les calculs du citoyen
Bouvet complétementerronés.

En effet, la dépense totale s'élevant â 750,000
fr., etla revente des délaissés devant produire
350,000 fr. environ, il ne reste plus â dépen-
ser que 400,000 fr. environ, au lieu de
552,000 fr., chiffre indiqué par le rapporteur..
Or, si cette somme n'est pas dépassée,, l'ad-
ministration propose une bonne affaire.

On dit que la maison Bruneau, qui avan-
cera de deux mètres soixante-quinze centi-
mètres environ, coûtera beaucoup à la ville,
pour la mettre à l'alignement. Ceci est une
supposition. Ne peut-on pas attendre, afin
d'obtenir de meilleures conditions, que le pro-
priétaire reconstruise volontairement sa fa-
çade, suivant ies alignements de la rue ? Pour
le moment, la démolition de la maison Ves-
pres. suifira pour donner satisfaction au vœu
des habitants.

En somme, le citoyen Degoulet trouve l'af-
faire excellente, et i! conclut à l'adoption des
propositions de l'administration en payant
aux termes qu'elle indique dans son rapport.

Le citoyen Bouvet soutient que les chiffres
qu'il apporte sont vrais, Son collègue Degou-
let, continue-t-il, évalue à 350,000 fr. la re-
vente des délaissés ; or, le rapport de II, Gel-
ler ne porte ce produit qu'au chiffra déjà exa-
géré de 300,000 fr.

Ce n'est pas, du reste, lorsque la ville a tant
de dettes provenant de procès perdus dont le
montant peut se chiffrer à. plus d'un million;
de plus, lorsqu'elle vient d'être mise en de-
meure par l'administration des contributions
indirectes de rembourser une somme de 1,200
mille francs, montant- de la taxe unique, pen-
dant la période de la suppression de l'octroi ;
ce n'est pas à ce moment qu'elle peut se livrer ,
â des dépenses de cette nature, auxquelles '
elle ne pourra faire face sans contracter un
nouvel emprunt.

Le citoyen Vailier répond qu'il est vrai que ,
l'administration des contributions indirectes ;
réclame le montant de taxe unique qui lui est '
dû par le fait de la suppression de l'octroi.

Mais ce que le citoyen Bouvet aurait dû di- i
re, c'est que, de notre côté, nous réclamons à
l'Etat la somme de 8,000,000 fr. et plus.

Nous n'avons pas d'ailleurs à payer 1 mil-
lion deux cent mille francs pour la'taxe uni-
que, puisque, conformément à une délibéra-
tion du Conseil municipal, en date du 8 oc- ]
tobre 1870, la ville a signifié à l'administra- ]
tion des contributions indirectes qu'elle j
renonçait aux bénéfices des lois de 1832 et de
1841, à partir du i" janvier 1871. • \

Nous ne devons, en réalité, que pour la
période comprise entre le 9 septembre et le ,
31 décembre 1870. '

Le motif que vient de faire valoir le citoyen
Bouvet ne saurait donc être invoqué. 1

Revenant au projet en discussion, le ci- {
toyen Vailier rappelle que la commission des
intérêts publics en a reconnu l'opportunité. È

En somme, une excellente occasion se pré- j
Sente pour exécuter une amélioration depuis i
longtemps réclaméepar la population.

Sachons en profiter, car rien ne prouve .
qu'elle se reproduira jamais.

Le citoyen président donne la parole au ci-
toyen Comte, rapporteur, pour faire connaître
à nouveau les conclusions de la commission
des intérêts publics.

Le citoyen Comte rappelle que ladite com-
mission a reconnu l'utilité incontestable à tous
les points de vue, du prolongement de la rue
des Archers, et qu'elle n'a pas hésité à se pro-
noncer en faveur d'une amélioration déjà ré-
clamée par nos devanciers ; l

Le citoyen Degoulet dit que le citoyen Bou- I
vet se préoccupe à tort de la question de sa- I
voir où nous prendrions des fonds, pour payer
É jîMson Vespres .- s

Outre les 3,900,000 fr.- qae flous avons à ré-
clamer à l'Etat, pour, les fraitf de la défense, f
n'avons-nous pas encore quelque chose k de- ^
mander au département pour les bâtiments de ï
l'Hotei-de-Vilte? , {

Le, citoyen Despeignes croit qu'à un autre ~
point ad fiïë On doit accepter un projet qui ne ..
manquerait pas de' donner une grande valeur 1
à l'emplacement de l'ancien théâtre, dans le cas 0
où. la ville voudrait céder ces terrains â M j
entrepreneur.

Le citoyen Bessières dit que, jusqu'à pré- \,
senî, oh 8 recelé devant la reconstruction du r
théàtre des Céiestins,- i s«use de l'état des s
finances de la ville.

Il croit qu'aujourd'hui l'on doit commencer
par cette reconstruction, réclamée avec in-
stance par les habitants, sauf à ouvrir plus k
ikiâ le passage Gouderc, si la situation finan- c
ciôre le permet r

Le citoyen Despeigfléi partage l'avis du
préopinant ; mais il pense qu'il faudrait lais- t
Soi ladite reconstruction à l'initiative indivî- ^
«ïaelïàj

Le citoyen CMpe voudrait que l'on recon-
struisît le théâtre des Ceieliftg, mais provisoi-
rement et de suite, et que l'on fît en même i
temps l'acquisition de la maison Vespres. On t
ferrait plus tard pour la construction d'un t
théâtre définitif, r

Le citoyen Bouvet, répondant' au citoyen £
Despeignès, explique que, si i'on achète la .
maison Vespres pour donner de la plus-value
aux terrains du théâtre des Céiestins. c'est t
que l'on a l'intention d'abandonner ce théâtre -
à des entrepreneurs. Or, en agissant ainsi, on
ferait une fausse spéculation ; car il est prouvé
que le Grand-Théâtre ne peut vivre qu'avec
les bénéfices du théâtre des Céiestins.

En somme, ce que nous avons à faire, c'est s=
de reconstruire, le théâtre des Côlestins, mê-
me provisoirement, et de garder nos ressour-
ces pour la construction d'une faculté de mé- <
decine, ce qui est bien plus utile que l'acqui- -
sition proposée. j

• Le citoyen Despeignes fait remarquer qu'il <
n'a pas voulu dire que la ville avait d'ores et {
déjà l'intention de céder le théâtre à des en- 1
trepreneurs; il a voulu indiquer seulement que 1
cette combinaison, par le fait de l'ouverture '
du passage Couderc, deviendrait possible et*
très-avantageuse.

Le citoyen Rossigneux croit que Fort com-
mettrait une grosse erreur en ouvrant une
voie d'une utilité très-contestable, au mo-
ment où, comme l'a dit le citoven Bouvet, la
ville va être dans la nécessité de faire cons-
truire une faculté de médecine.

Il demande purement et simplement le rejet
r de la proposition.

Le citoyen Bouchu tient à faire remarquer
que les chiffres donnés dans le rapport de la

" commission sont exagérés.
On reconnaît l'utilité de l'élargissement du

f passage Couderc. Acceptons la question sur ce
f f1 r rfi i n

La ville trouve à acheter à 750,000 fr. une
maison qui coûterait plus tard 900,000 fr. ;

l ah bien, nous ne saurions laisser passer l'oc-
3 casion qui se présente, sans retarder indéfini-
" ment une amélioration depuis longtemps ré-

clamée.
3 Le citoyen Rossigneux dit qu'en admettant

môme que cette amélioration soit utile, il s'agit
| de savoir encore si elle est nécessaire, et tel-
1 lement urgente, que l'on doive lui donner la

priorité, lorsque tant de quartiers, tant de
1 rues, négligés sous l'empire, ont besoin de

réparations,
Le citoyen Bouchu demande la clôture. Le

I citoyen Bessières approuve complètement ce
que Vient de dire le citoyen Rossigneux.

Ce qui est utile peut ne pas être absolument

Lorsqu'on ne peut faire tout ce qui est utile,
on doit se bornera faire le possible.

II voudrait, pour sa part, que l'en recherchât
d'abord si l'on peut reconstruire le théâtre des
Céiestins; on verrait ensuite si la situation
financière permet de profiter des conditions
avantageuses qui se présentent pour l'acqui-
sition de la maison Vespres.

Plusieurs membres réclament la clôture.
La clôture étant prononcée, il est procédé

au vote nominatif, sur la demande du citoyen
Rossigneux.

Ce vote donne les résultats suivants :
Pour l'acquisition de l'immeuble Vespres :

les citoyens Despeignes , Causse , Barodet,
Œdipe, Chaverot, Verrière, Bouchu, Comte,
Vailier, Marmonnier, Barbecot, Mazaira, De-
goulet, Gerin.

Contre l'acquisition : les citoyens Rossi-
gneux, Bouvet, Jobert, Cottin, Valet.

S'est abstenu : le citoyen Bessières.
Absents au moment du vote : les citoyens

Blanc, Carie, Chappuis, Grestin, Florentin, Gi-
rardin, Goboz.

La séance est levée à onze heures trente-
einq minutes.

 u»

DÉPÊCHES 00 MM

3 diiain- -— V heure» du matin*

Paris, 3 juin.

M. Thiers est venu hier à Paris. 11 n'a
pas vu M. d'Arnim. " ""  

Le congrès de Washington prolon-
gera sa session jusqu'au 10 juin.

,,„..,. , ,._. Rouen, 2 juin.

Un incendie a eu lieu dans les étages
supérieurs de la filature dé M. Lucas, à
Saint-Etienne-du-Rouvray.

Les dommages sont évalués à environ
un million.

900 ouvries se trouvent actuellement
sans travail.

Londres, 2 juin.

L'Observer dit que le cabinet a déli-
béré hier sur la communication du ca-
binet de Washington, qui est considérée
comme le dernier mot de FAmérique.
Jusqu'à présent, il n'y a eu aucune so-
lution.

Malgré les appréhensions existantes,'
les cercles bien informés espèrent fer-
mement que l'Amérique ratifiera le re-
trait virtuel des demandes de domma-
ges indirects.

Les objections de l'Angleterre portent
sur l'obscurité du retrait des demandes
indirectes et sur l'exclusion trop abso-
lue de ces demandes dans l'avenir.

 ; -_-_».

DEPECHES DU S0SB "
 w

9 «fui tu. — 8 heures du atoii-v

•

Versailles, 3 juin.

Le bruit que Rochefort subirait sa
peine dans le fort Lamalgue est com-
plètement inexact. Aucune décision -pgy
reille n'a été prise.

La commission des grâces pourrait
seule commuer la peine de Rochefort-.

Le bruit que les négociations avec
HAllemagne pour la libération du terri-
toire étaient arrêtées est démenti ; les
négociations suivent leur marche régu-
lière et satisfaisante.

On croit que l'Assemblée adoptera
l'article 23 avec l'amendement Brunet,
déclarant que le sursis d'appel n'abrège
pas la durée du service .

1! est inexact que M. Thiers ait reçu
le président du syndicat des villes ther-
males pour la question des jeux, et qu'il
soit aucunement question de les réta-
blir en France.

Les bruits d'un congrès européen a
Saint-Pétersbourg ou à Berlin,- sur la
question sociale, sont dénués de fonde-
ment.

Il est inexact que M. Dufaure prépare
un projet pour un jury spécial pour les
délits de la presse.

Londres, 3 juin.

Le Times publie une dépêche de
Philadelphie, en date du 2 juin, por-
tant que dans sa réponse l'Amérique
permsteja refusé de renvoyer l' article sup-
plémentaire devant le Sénat- pour être
modifié, et désire que l'Angleterre ac-
cepte l'article, tel qu'il a été amendé
par le Sénat.

BOURSE DE PARIS
DU 3 JUIN

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

i,V COURS DE CLOTURE
- ...i. _»-—- HAUSSK BAJSSK

COMPTANT D'HIER D'AUJOUR.

3 0/o 55 85
4i/2 0io. 79 •
5 0/0 .... 86 95

; _

BULLETIN INDUSTRIEL ET C0MERCIAL

REVUE HEBDOMADAIRE DES SOIES ET DES SOIERIES

La situation est aujourd'hui exactement la
même qu'il y a huit jours, avec cette seule dif-
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férence que les cours sont de 2 à 3 francs plus
élevés ; c'est la hausse acquise pendant ia se-
maine, hausse uniquement provoquée par les
hauts prix d'ouverture sur les marchés de
cocons.

Les appréciations sur la récolte n'ont pas
changé ; la qualité et le rendement des cocons
sont généralement considérés comme peu sa-
tisfaisants, tant en France qu'en Italie. Quant
à la quantité, il est aujourd'hui avéré que,
sauf quelques localités plus privilégiées où
elle pourra encore atteindre la dernière ré-
colte, elle lui sera inférieure prise dans son
ensemble. Celle-ci avait d'ailleurs été un peu
plus abondante que la récolte de 1870.

En Ralie, la production sera supérieure à
celle de l'année dernière, laquelle avait déjà
accusé un accroissement assez considérable
sur l'année précédente.

La récolte de l'Espagne est terminée et
tous les renseignements s'accordent à la re-
présenter comme àpeu près égale, mais plu-
tôt inférieure à celle de 1871 qui avait été
bonne.

En ce qui est des prix, les marchés de co-
cons en France ODt été encore peu imporr
tants ; les prix ont été tenus de 6.25 à 6.75
pour les Japon (sans doubles) et de 7 à 7.50
pour les jaunes, également sans doubles. Ces
«ours ont toutefois été dépassés dans plu-
sieurs localités et notamment au dernier mar-
ché d'Alais où les Japon ont été vendus de
6.50 à 6.75 et les jaunes de 8 à 8.25 avec to-
lérance de 6 0[0 de doubles. A Saint-Hippo-

lyte, dans le Gard, les jaunes ont môme tou-,
ché8.40 sans doubles.

En Ralie, les 3|4 au moins, certaines corres-
pondances disent même les 9[10° de la récolte
italienne sont déjà vendus en marchés à livrer;
les cours sur les cocons s'y maintiennent très
élevés mais ils paraissent avoir touché leur
maximum.

L'état actuel de la consommation, les lourds
stocks d'étoffes en magasin non-seulement
dans les centres de production mais encore
sur les places de vente, la réserve observée
par les fabriques de soieries, rien ne justifie
l'emportement qui a poussé les filateurs ita-
liens à opérer sur la plus large échelle dès le
début de la nouvelle campagne.

Nos filateurs feraient acte de prudence en
ne pas les suivant dans cette voie. Car toute
hausse qui ne repose pas sur des besoins réels
de la consommation est éphémère et a de la
peine â se maintenir.

Les soies fines et classiques de France et
d'Italie qui ont manqué presque toute l'année
et qu'on ne peut remplacer seront sans doute
encore très-rares cette année co qui en main-
tiendra les prix; mais la position sera toute
différente pour les sortes courantes qui abon-
dent encore aujourd'hui et auxquelles les pro-
venances de l'extrême Orient feront une active
concurrence. La récolte des soies de Chine est,
en effet, évaluée à 55,000 balles dont la qua-
lité, d'après les dernières dépêches reçues, pa-
raît, devoir être meilleure que celle de* l'année
dernière.

Les affaires en soie sur notre place ont été
assez actives cette semaine, ainsi qu'en témoi-
gnent les chiffres de la condition qui dépassent
85,000 kilog. Le mois de mai aura été un bon
mois pour notre commerce des soies ; mais il
n'en est malheureusement pas de même pour
notre fabrique de noir forcée de réduire sa
production pour ne pas encombrer ses placards
de marchandises fabriquées.

Le moment des gros achats est d'ailleurs
passé et la mévente dont les fabriques de Zu-
rich et de Crefeld se plaignent également, est
de règle à pareille époque de l'année. Les
unis couleur qui ont reçu de nombreuses
commissions travaillent » toutes voiles.

Les nouvelles d'Amérique sont peu satisfai-
ç„r,lés. Il y a de l'autre côté de l'Atlantique un
engorgement de soieries d'Europe que les im-
portations de l'année dernière devaient faire
prévoir.

Les ventes sont insignifiantes et les cours à
New-York sont, pour tous les tissus de soie
plus bas que sur les marchés européens. Seuls
les rubans ont donné lieu à quelques affaires
importantes à de mauvais prix toutefois. Nous
pouvons enregistrer une nouvelle que notre
fabrique n'apprendra pas sans satisfaction,
c'est celle d'un prochain dégrèvement de 6 0/0
des droits actuellement perçus à l'entrée des
soieries d'Europe aux Etats-Unis. Ces droits
seraient donc abaissés de 60 0/0 à 54 0/0. Si
léger soit-il, ce dégrèvement, qui fait partie
d'un ensemble d'autres mesures déjà prises
dans le même sens par le congrès de Washing-

ton, sont une preuve des progrès faits par les
partisans du free-trade en Amérique et de leur
influence de jour en jour prépondérante.

Le svstôme restrictif qui depuis 1861 pré-
side aux destinées commerciales des Etats-
Unis, se désagrége,ainsi morceau par morceau,
pièce à pièce au moment même où l'on cher-
che à le restaurer en France en invoquant
précisément un exemple qui témoigne contre

En ce qui concerne l'impôt des matières
premières, battu à nouveau en brèche par le
rapport de la. commission du budget, il perd
chaque jour du terrain et nous pouvons espé-
rer maintenant d'y échapper. Le gouverne-
ment lui-même, sans l'abandonner, paraît en
avoir un peu fait le sacrifice, et sur cette
question, comme sur tant d'autres, déjà il est
probable que l'accord en Ire le gouvernement
et l'Assemblée finira par s'établir.

M.

Bulletit météorologique do 3 Juin
PAR BOULADE, ING.-OPTICIEN

THERMOMÈTRE j PRKSSICW ÉTAT ^ VENT
minima maxima .baromèt. du ciel à 7 h. du m

_ AMIBI — — —

-MO» -j- 15° 0,740 couvert N-0

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage. 4.00
Sa température +16"

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage. . . 1.30
Sa température —f- 13°

Quantité d'eau tombée à Lyon du 15 au 31
mai 0.063

SPECTACLES ET CONCERTS
3 Juin

GRAND- THÉÂTRE

La Cliatte -EManclie
GRANDE FliER-E

en 3 actes et 24 tableaux, de MM. Cogniard
frères, jouée par les artistes du théâtre de la
Gaite, de Paris. — Décors et costumes entiè-
rement neufs. — Trois grands ballets, réglés
par M. Justamant, et exécutés par 100 dan-
seuses. — A dix heures, le splendide Tableau
des Oiseaux.

THÉÂTRE DU GYMNASE

Nos Bons Villageois , comédie. — Tambour
battant, vaudeville.

On commencera à 7 heures 3/4.

PALAIS DE L'ALCAZAR

Représentation par la célèbre troupe Hanlon-
Lees, des Etats-Unis. — Entr'autres grands exer-
cices de gymnastique, les Parallèle» Mons-
tre».

On commencera à 8 heures.

SOCIÉTÉ DES CONCERTS DE BELLECOUR

Première partie.

1. Ouverture et orgie des Huguenots (MevjyJiger).

2. Rêve sur l'Océan, valse (Guruir^ I
3. Entr'acte de Philèmon et Bauek Pc M

Danse des bacchantes (<*»««*) 
4. Ouverture de Zampa (Hérold N I

Deuxième partie. 
1. Ouverture de la Sirène (Auber) I
l. Grande fantaisie sur Don JuanfC -a, M

3. Marche du Songe d'unenuitd'étÏÏùZ^- I
4. \ niâmes, galop original (E. Arff elss%l

On commencera à 8 heures. ™J- "

annonces légales, judiciaires et Avis divers

VENTE « IllMS RUHR
12, rue Saint-Dominique, 12, Lyon

Le mardi 4 juin à 1 heure après-midi et jours suivants s'il y a
lieu, d'une collection «l'objet» d'art et «l'antiquité»
provenant d'un amatenr. Meubles Louis XIII et Louis XIV
sculptés avec incrustation ivoire et lapi-lazuli; un lustre ancien ro-
caille Louis XV en bronze, pièce unique ; glaces en bois sculpté ;
pendules bronze doré Louis XV et Louis XVI, groupes, vases, gla-
ces et statuettes en porcelaine de Saxe; vieux casques en fer dont
un gravé. Faïences italiennes et françaises ; groupes vieux Savone
et en Capodi-Monte ; vases en porcelaine de Sèvres, de Chine et du
Japon très-rares ; miniatures dans leur cadre en cuivre Louis XIII ;
un Vitercom en vermeil et un en ivoire ; armes anciennes, pendules,
candélabres et lustre» en porcelaine de Saxe, une croix en cristal de
roche, un dyptique gothique en ivoire, un très-joli christ ancien en
ivoire, etc.

Exposition les dimanche 2 juin et lundi' 3 juin de 10 heures à
5 heures. Il sera perçu a 0/0 en sus de l'adjudication.

Le commissaire-priseur,

3351 ' FABRB,

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
d'une belle collection de

TABLEAUX
anciens

Composant le cabinet d'un amateur anivé depuis peu à Lyon

'rue de l'Hôtel-de-Ville, iô, près l'hôtel Bayard

Le jeudi 6 juin 1872, à une heure et jours suivants, à la même h.

Cotte vente aura lieu par le ministère d'un commissaire-priseur,
assisté de M. MOYS.E, chargé de diriger la vente.

Ces tableaux sont dés écoles italienne, espagnole, flamande et
française, des maîtres suivants : A. Cuip (signé) Thilborgh, Mi-
chaud, van Falens, Moucheron; le Jugement de -lésus, tableau ca-
pital, signé T. Ç., surmonta d'un O; Albano, van Balen, Sipione-
Compagno, van Loo, Carie, Hemskerk le vieux, etc.;

Une pendule et candélabres bronze doré d'une rare beauté, 6 ta-
bleaux modernes signés de maîtres connus.

Il sera perçu 5 0/0.
EXPOSITION

les. mardi 4 et mercredi 5 juin, de onze heures à cinq heures.
Le catalogue se distribue au bureau des oommîssaires-priseurs et

au domicile de la vente, rue de PHôtel-de-Ville, 45. 3376

BOURSE DE PARIS — Samedi \" Juin (de midi i/2 à 3 h.) BOURSE DE LYON ~ Lundi 2 Juin (de 11 h. â midi 1/2;.
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Société générale alg cpt 480.. 480.. id. 3 0/0 id. 405.. 40125 • <V0 a 0 a lu Fonderies Paris à Orléans 3 0/0

500 fr. — 125 fr. p 31 620.. 625.. id. lo« id. 79 79 50 —— — Fond.etForg.deTerre-Noi. Paris-Lyon-Méd i janvier 293
Crédit mobilier -, cpt 430.. 427 50 Communales • •..•.;. triai ,345 50 317 50 ,-.„,• co oo Mo, an oo nq ~n la Voulte et Bessèges — _ , avril 984

500 fr. j 51427 50 430.. M, 5& id. 70.. 68.. S™?VAy
 b

i ?„
 69 92

 A ffi De l'Horme Méditerranée 5 0/_
8ociété général» cpt 575.. 570.. Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 106.. 108.. P- înn rr* " * * Âô on 3 S ''' De Pont-Evèque Méditerranée 3 0/0

500 fr. - 250 fr. p gl BT1 25 571 25 Foncier colonial 5 6
t
0 r 500 fr. . 895 - J )0-50 . 69 90 d 2o .... d 1 ,. . . . Du & H Midi . ! '

Est t...... cpt 495 .. 493 75 _ 6 0 0 r. 600 fr.. 510 . . ' Ob. ville dePans ••• •• 2oo . . 204 3,^^^..^^ Dauphiné.' ,'v
500 fr.j. nov 31 495.. ..... <-; i Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 955 ^, , . ^V.bJ' ~

J
* marine et des chemins de Dombes, Sud-Est

i Paris-Lyon-Méditeran cpt 845 75 842 50 g U 0Uën 47-49 5 0 0. . juin 975 Crédit mobilier .. ..... fer Nouy _ 592 50 vX-Émmanuel 'fô" " "
500 fr. j. novembre 31 8412a 840.. ^ Havre 1854, 5 0/0. .. septem 940 x -,-_,„_, kài " De Fourchambault BonsLomb r ISP sent "

Midi ont 613 75 611 25 ^ Lvon 1852-54, 5 0/0. octobre 1005 -Lyonnais. o81..- ..... ..... ..... H. F. de Franche-Comté... -^nsi^m^r. 18, sept...

500 fr.j. juillet. 31 610.. 610 .. -J ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 945 . ,
 a a Q

 Forg. de C. et Commentry - - r 4875-76
Nord cpt 992 50 992 50 1SU 0/0, r. à 650 fr...'.. uln. 406 25 „" f

s
?$• • Aciéries et F. de Firminy. - - r 1877 et 1878 "*'

400 fr. j. juillet U 990 . . 990 .. S , fiftlé 50/0, g. p. l'Etat janv. 465 Chem. fer Orlea .. H.-F. de Givors ..... Lombards 3 0/0
! Orléans. ..... cpt 828 75 832 50 g \ Médit. 5 0/0 g. p. l'Et. oct._ 498 25 408 75 Parig. L Mé mK , 84^_ #i>< ..

a
^ Aciéries de Saint-Etienne Chemins de fer Romains'. ! ! 187 "

j 500 fr. j. octobre 31 828 75 828 io /Bourbonnais janvier 298 50 ;
 CAIlb

 ^^ ""
e

' °" " l è, d 10 Mines Sara^osse 205

^nnfrï'hVilw"** *•••• % ^
 5

°
 503

 " f Médit. 1852-55, gar . id. 302^50 . . . . . gociété Autrich . 805 . . 805 62 '.Y. Y. rwftB^'w Nord°de l'ËsV.'pri'orité i": 201 '.'.
500 fr. . juillet 31 oOo . Nord id. iw 50 300 .• , . , , n De Montrambert _ _ rpvpnu varia

Gar. cpt 695 .. 693 ..* Orléans id. 296 75 297 .. _._-„„„ ;«„ De Saint-Etienne Portugaises
250 fr.j. octobre .1 697 50 700.. £ Victor-Emman. gar. oct. 28125 282.. ~ nouTelles .ëO .. ..... ..... De Rive-de-Gier / .... Rue de LYon 1856 1

• Bociétéimmobilièro ont 30 75 31 . . - Grand-Central janvier. 29a 295 75 Lombards_Vénit 461 462 \ [ Roche-la-M. et Firminy Rue de Lyon 1862 YYYY IY..IA
50U ir. ]. janvier 1807... 31 il ~o »1 Genève 18oo ...... . id. l<s» i5 ... .• . r . , n Banques Terrp-Nnirp ^ n/ft

C transatlantique cpt 232 50 235 . . 43 | id. 1837 id. 291.. 288 50 MnbiliprF<;nfl-n 49o
 5 d 10

 De France... Terre-No re 6 0/0
500 fr j- juillet 31 236 25 237 50 | Lyon 3 0/0 oct: 292.. 292.. Mobilier Espagn «90 Comptoir Lyonnais. ....... . . . ! . Ffrrninv V \.\

G
"

U
Soo

B
_r

,
ioÛi-Vi„n-i;;"' t 39125 390 I T^S" ]m^ lll ' ' Isl 75 Canal Suez 390.. 390 62 390 62 385.. 385 i." ^e Crédit Lyonnais ... . Fonderies de l'Horme 50/0 \ i.,«-..-|

a 500tî;ÀOuls.s.'J ailvier --- ai 39W6 àw • • Lyon 1866. oct. 284 283 7o Comptoir d'esc. Collet et O Fonderies de l'Horme 3 0/0. 292..
Suez. — Délégations cpt ..... .......«s J Ouest, g. p. l'Etat .. janvier. 288 oO 288 2o nidations m 287 Soc. Lyonnaise de dépôts et Commentrv 3 0/0
Espagne 3 0/0 extérieur cpt 301/2 30 j/2 o Midi, g. piratât . . . id. 289 75 289 75 délégations I .87 ,. Z81 comptes courants, 125 fr.p iCiXm&ult t« _ . •

*•&*%&' fi •'•••'/ ^\ ft - ?" 1!E^n • « • -juin - B Ë If- kh
 J l

 Crédit foncier Suisse. -J, KhamSt,' 2« s! . ! . . . ! ....
~ Différée convT i 2 t " '/' " 7 1 nv -S' P ' 'w\ ]au™T- ORR 0^ PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Crédit foncie d'Autriche Fonderies du Creusot
--- uineree conv. j. j.... cpt ..../• ••./• _s Dauphmo, g.p. Etat in. ~ol> 25 .,,„ ,_____, ' Bateaux Aciéries de la Marine
Etats-Unis 5/20 cpt 1037/8 103j/4^ Bessèges ,.... oct .- ••  • • • • q n/n è lu d 25 d 50 d 10 Comp. générale de navigat Hemé-Bockum .' 232..
T, ^f^n3/^06 ncvembre -• - 21 ... /. ..../• S Charentes id. 277 ...277.. g 0/0 56 40 56 15 •• 22 Comp. des Grappins...

0
. Comp. générale des Eaux . . 285..

Italien 5 0/0..... cpt 69 40 69 90 g Romains anv. 18b.. 186.. , 5 0/Q 87 80 87 45 23 Comp. de navigation mixte Comp. gén. des Eaux 5 0/0
Jouissance j anv... 31 69 40 69 8 < -3 Saragosse id. 20o.. 205..' italien 70 30 15 Comp. des Bateaux-Omnib Gaz ce Lyon 6 0/0

Dette turque 5 0/0 pt 54 80 00 .  S Lombards d5 d 10 d 10 Diverses Gaz de Lyon 5 0/0
Jouissance juillet. 31 « pampeiune octob. 165 • Obi. Trésor 1 32 Omnium Honduras '.....

Crédit foncier d Autriche.... cpt 92o .. 920.. Nord de l'Espagne., oct. 202.. 200 50 Ob. Ville Paris 57 Rue de Lvon Union des Gaz
i 500fr.jouiss. janv 31 920.. 920.. Portugais..: janvier 169 50 172.. Crédit Mobilier . ..» 135 Rue de la Bourse Domaniale (Autriche) 266.,

Crédit mob. espagnol cpt 490 . 492 _p Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr 283 75 . . . . • _ Lyonnais 87 Comp. générale des Eaux Emprunt Ottoman 186-3. . . . 360 . .
500_ fr.j. janvier 31 49125 490.. Gaz parisien, int. 25 fr 45125 452 50 Ch. fer Orléans 2 50 Omnibus de Lyon, 90 p - — 1865

Autrichiens......... cpt 80o ^? : b0» . . Lits militaires, int. 30 f. r. 600 f. . 4?0.. 470.. Paris-Lyon-Méd 250 Dombes et Sud-Est, 250 p — — 1869 315..
500 fr. jouis», janv 31 &g «o 805,, Transatlant., int. 25 fr. 500 fr. . . 389 50 389 o0 Autrichien 815.. 810 25 Comp. des Abattoirs. ..f Suez 5 0p0 406 25

Autrichiens nouveaux ...... cpt 7»8 75 700.. Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 40125 40250 _ nouveau Verrerie de la Loire et du Val de l'or —Pièce de 20 fr 2 / 0/00

I
 500 f. 200 f. p. j. janvier. 31 ..... ..... Tabacs d'Italie, int. 27 fr. 50.... 485.. 475 . • Bnd Lombard 50 Rhône 1 ae.uir. „ ''' •

Sud- Autrichien-Lombard... cpt 455.- «7 50 Foncier suisse 5 0/0 17125 170 •• ; Mobilier espag 150 Croix-Rousse Lyon, Imprimerie H. Storck,
500 fr. jouis», nov 31 4ob 2a ! 460 . .1 Gaz central I Canal Suez > 92 Lits Militaires t. p • •• rue de l'Hôtel-de-Ville, 78.

aOUETli FSMCiEB

Lyon, 3 juin. |

Les marches et contremarches de la liquidation |
se croisent et s'entrecroisent. — Bien fins ceux |
qui peuvent dire où l'on va et où l'on arrivera. ; i

Ici du moins les positions sont moins déguisées g
qu'à Paris. — Personne ne se donne la peuif |
de nous donner le change. — Aussi, tandis qu a 1
Paris le report sur le 3 0/0 a disparu pour faire g
place à une ombre de déport, ici nous cotons tout 1
bravement et naïvement un report moyen a* j
22 centimes et 1/2. |

Qui peut croire que le titre de 3 0/0 soit rare . i
Nous ne sommes pas cependant crédules a ce
point, et le 3 0/0 est lourd de 55.55 à 50.60 fin J
mai ; fin juin on le cote 55.77 1/2 à 55.90. . 1

L'emprunt 5 0/0 vaut 86.65 à' 86.77 1/2 fin mai,
87.15 à 87.02 1/2 fin juin, le report moyen étant «e -

0.23 1/2. . . g
Evidemment le comptant . n'a pas encore toui

absorbé, comme on le disait avec aplomb avant
liquidation. f |

Le 6 0/0 Morgan ou obligations du Trésor esi
ferme à 498.75, avec un report moyen de 1:3* •7*^

Le 5 0/0 italien est de nouveau à la mode,
très-ferme de 69.82 1/2 à 69.92 1/2 fin mai, *M«
à 70.15 au 15 juin. Le report moyen est faime *
0.14 1/2. Le travail de pompe aspirante que iom- j
depuis si longtemps les marchés étrangers s
les marchés français est donc couronné de suc-
cès !

Les cours des fonds montent et le report se dé-
tend. 1 

Les Actions des autrichiens sont lourdes nui-
I gré un repor, faible, de 0.25 seulement. ^ s

; sommes enchantés que notre marché ait ou oi!P -
un gros stock de ces titres aux marchés alle-
mands, il s'applaudira longtemps d'avoir, si oie

j opéré. , .1
Les Actions lombardes reprennent faveur

sont en hausse, leur report ne vaut que O.oO- "
L'action Suez un peu surmenée retombe a oov-

Son report vaut 0,87 1/2, ce qui est trop Ws_£ f
l'on pense à la masse des titres casés et >n.am<"\ f
blés. Les acheteurs nouveaux sont donc bien pe"
argentés? ', , , a9 n^

L'action du Crédit lyonnais est lourde a. o»--^
au 15 juin. Son report moyen vaut 0,8 < t /X, -
qui est également trop cher, semblables titre»
ne devraient pas flotter !

}R, CHANGES, VAIjîURS EN BANQUB.

Or, I 0/00 invendable.
Londres/ faible de 25.35 à 25.37 1/2.
Autrichiennes anciennes, 296.50, z£p-

— nouvelles, 286,. 50 28o.
Lombardes anciennes, 261.50, 261.

— nouvelles, 258.75.
Sarde 1863, 201. , „
5 0/0 Autrichien silberrente, 1.6a J/-

RVAIgi

Vu par nous, maire du deuxième, arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature oi-eontre. Lyon, le


